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Résumé 
 
Le présent document a pour objet de décrire les dispositifs de protection à mettre en îuvre pour le raccordement au 
r®seau public de distribution HTA ou BT dôinstallations comportant une ou plusieurs sources  de production dô®nergie 
électrique.  
Il présente : 
Å La constitution des différents types de protection de découplage disponibles, 
Å Le maintien de la sélectivité des protections du réseau HTA et des postes de livraison (norme NF C 13-100). 
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1 Généralité 
 

1.1 Objet 
 

Cette note a pour objet de d®crire les dispositifs de protection et leurs fonctions ¨ mettre en îuvre 
pour le raccordement au r®seau public de distribution HTA ou BT dôinstallations comportant une ou 
plusieurs sources de production dô®nergie ®lectrique. 

Elle traite :  

¶ de la constitution des différents types de protection de découplage disponibles,  

¶ du maintien de la sélectivité des protections du réseau HTA et des postes de livraison (norme 
NF C 13-100). 

Les critères de choix de la protection de découplage à installer dans chaque installation de production 

sont exposés dans la fiche « Etude de la protection de découplage » du référentiel technique du 

distributeur SRD.  

1.2 Textes de référence 
 

¶ Décret 2008-386 du 23 avril 2008 relatif aux prescriptions techniques générales de conception 
et de fonctionnement pour le raccordement dôinstallations de production aux r®seaux publics 
dô®lectricit®.  

¶ Arrêté du 23 avril 2008 relatif aux prescriptions techniques de conception et de 
fonctionnement pour le raccordement ¨ un r®seau public de distribution dô®lectricit® en basse 
tension ou en moyenne tension dôune installation de production dô®nergie ®lectrique. 

¶ Décret 2003-229 du 13 mars 2003 relatif aux prescriptions techniques générales de 
conception et de fonctionnement auxquelles doivent satisfaire les installations en vue de leur 
raccordement aux réseaux public de distribution.  

¶ Arrêté du 17 mai 2001 fixant les conditions techniques auxquelles doivent satisfaire les 
distributions dô®nergie ®lectrique.  

¶ Modèle de cahier des charges de concession de distribution publique.  

¶ Norme NF C 13-100 : « Poste de livraison alimenté par un réseau de distribution publique 
HTA ».  

¶ Norme NF C 14-100 : « Installation de branchement à basse tension ».  

¶ Norme NF C 15-100 : ç R¯gles dôinstallations ®lectriques ¨ basse tension è.  

¶ Guide UTE C 15-400 : ç Raccordement des g®n®rateurs dô®nergie ®lectriques dans les 
installations alimentées par un réseau public de distribution » 

 

1.3 Objet de la protection de découplage 
 

Lôarr°t® du 23 avril 2008 traitant des prescriptions techniques de raccordement des installations de 
production et de consommation, prescrivent que toute installation comportant des moyens de 
production, doit être équipée d'une fonction de protection de découplage destinée à les séparer du 
réseau public de distribution en cas de défauts sur celui-ci. Cette protection de découplage est 
complémentaire de la protection générale prévue par les normes des postes de livraison (NF C13-

100) et des branchements au réseau public de distribution à basse tension (NF C 14-100). Elle 
contribue à préserver la sécurité et la sûreté des réseaux de distribution ainsi que la qualité et la 
disponibilit® de lôalimentation de leurs  utilisateurs.  

1.4 Approbation et vérification par le Distributeur 
 

Avant toute r®alisation (dôun projet de construction ou dôam®nagement dôun poste de livraison ou dôun 
branchement), le gestionnaire de lôinstallation ¨ raccorder doit demander lôapprobation pr®alable du 
Distributeur dô®nergie électrique sur les dispositions prévues, tant sur le choix du matériel que sur son 
emplacement. Toute modification des dispositions initiales doit également être soumise à 
lôapprobation pr®alable du Distributeur dô®nergie ®lectrique (cf. NFC 13-100 § 15 et NFC 14-100 § 
3.1).  

Avant mise en service ou remise en service apr¯s s®paration du r®seau dôun poste de livraison, le 
Distributeur doit vérifier la mise à jour du schéma électrique, le bon fonctionnement des 
asservissements, des protections et dôen rendre inaccessibles les réglages par plombage ou toute 
autre disposition. Le réglage des protections est déterminé conjointement par le Distributeur et 
lôutilisateur. Les frais dôinterventions de r®glage et de v®rification sont pris en charge par ce dernier.  
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Le Distributeur peut, à tout moment, accéder aux protections générales et de découplage, et procéder 
à la vérification de leur bon fonctionnement. 

Cependant SRD nôassure jamais la maintenance de ces installations qui restent de la responsabilit® 
du client ou du producteur.  

1.5 Modes de fonctionnement des installations 
 
Pour satisfaire ¨ lôobligation de protection, tout projet dôinstallation comportant une source dô®nergie 

électrique doit (cf. NFC 13-100 § 435) présenter :  

¶ soit une disposition des installations telle que la source ne puisse en aucun cas fonctionner en 
parall¯le avec le r®seau dôalimentation ;  

¶ soit une protection de découplage, déterminée en accord avec le Distributeur, ayant pour but 
dôinterrompre le fonctionnement en parall¯le quand survient un défaut sur le réseau du 
Distributeur. 

 

Le guide pratique UTE C 15-400 traite des conditions dôinstallation des protections de d®couplage 

pour les différents modes de raccordement et de fonctionnement des installations comportant des 

générateurs.  

Dans la suite de ce document, la présentation des différents types de protection de découplage est 

scind®e en deux parties suivant la destination des g®n®rateurs dô®nergie ®lectrique de lôinstallation :  

¶ installations comportant des moyens de production fonctionnant en couplage permanent,  

¶ installations comportant uniquement les groupes de secours ou de remplacement fonctionnant 
en couplage fugitif ou sans couplage au réseau. 

2 Installations comportant des moyens de production fonctionnant en 
couplage permanent 

 

2.1 Principes généraux 
 
Sont concern®es toutes les installations comportant une source dô®nergie ®lectrique pouvant °tre 
couplée directement ou indirectement au réseau HTA sans limite de durée.  

2.2 Introduction 

 
Tout défaut apparaissant sur un élément du réseau HTA ou raccordé à celui-ci, doit être détecté 
rapidement et éliminé par le plan de protection coordonné du réseau HTA afin de préserver la sécurité 
des personnes et lôint®grit® des mat®riels ®lectriques, y compris au cours des travaux sous tension. 

Afin de répondre aux obligations contractuelles de continuit® de la fourniture dô®nergie ®lectrique, le 
processus dô®limination du d®faut doit respecter les principes de s®lectivit®.  

 

2.3 Le plan de protection coordonné 
 
2.3.1 Différents éléments du plan de protection coordonné 
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Le plan de protection coordonné du réseau de distribution HTA comprend trois niveaux.  

1) Les protections du poste source et réseau de distribution et le cas échéant la protection 
complémentaire de découplage placées dans les postes sources HTB/HTA.  

2) Les protections générales du poste de livraison HTA (norme NF C 13-100), destinées à 
protéger contre les surintensités et les courants de défaut à la terre affectant les installations 
HTA des utilisateurs. Ces protections doivent être sélectives et coordonnées avec les 
protections du réseau de distribution HTA.  

3) Les protections de d®couplage des installations comportant des sources dô®nergie ®lectrique 
qui sont destin®es ¨ d®coupler les sources de production du r®seau de distribution lors dôune 
anomalie affectant celui-ci.  

 

Les protections divisionnaires des installations et des équipements particuliers ne sont pas incluses 
dans lôapproche du plan de protection coordonn® du r®seau de distribution HTA. Ces protections sont 
destinées à limiter les dommages et les risques pouvant r®sulter de lôutilisation de lôinstallation 
®lectrique. Leur mise en îuvre repose, dôune part, sur lôobligation de prudence de lôexploitant des 
installations concern®es et dôautre part, sur la recherche de la meilleure disponibilit® des installations. 
Elles sont normalement munies dôune s®lectivit® logique avec la protection g®n®rale du poste de 
livraison.  

2.3.2 Impact des centrales de production décentralisée 
 

Généralement les plans de protection ont été mis en place sans site de production raccordés au 
r®seau HTA ou en n®gligeant les rares sites dont le plus souvent la puissance nôexc®dait pas 
quelques centaines de kVA. 
En fait la contribution dôune production de forte puissance raccord®e en HTA aux courants de d®faut 
polyphasé peut modifier sensiblement la répartition et la valeur des courants mesurés par les 
protections du réseau et donc affecter leur fonctionnement et leur sélectivité.  
Tout projet de raccordement dôune production de forte puissance au r®seau HTA comprend la 
vérification du plan de protection du réseau. Cette vérification pourra conduire, pour conserver la 
sélectivité des protections de phase des départs concernés, à installer en complément de la protection 
à maximum de courant de phase en place,  une protection directionnelle à maximum de courant de 
phase. 

2.3.3 Coordination des protections de découplage 
 

Les temps dôaction des protections de d®couplage doivent °tre coordonn®s avec les dispositifs de 
protection du RPD. Ils doivent permettre le maintien du fonctionnement des centrales non marginales 
dans les situations dégradées du RPD et celui des centrales ayant une capacité de soutien du 
système électrique lors des régimes exceptionnels de fréquence et de tension.  
Selon lôarticle 17 de lôarr°t® du 23 avril 2008, une centrale est non marginale si sa puissance 
apparente installée ou active nominale dépasse 25% de la puissance apparente nominale du 
transformateur HTB/HTA ou de la charge maximale du départ HTA.  

2.4 Protection de découplage 
 
2.4.1 Rôle de la protection de découplage 
 

Cette protection doit permettre de détecter les situations de :  

¶ réseau séparé sans défaut,  

¶ défauts HTA à la terre, 

¶ défauts entre phases pour la HTA et entre conducteurs pour la BT,  

¶ risque de faux couplage, 

¶ défauts sur le réseau HTB amont, lorsque le raccordement de lôinstallation conduit ¨ ce que la 
somme des puissances maximales actives des installations de production raccordées sur un 
poste HTB/HTA devienne importante (>12MW). 

 
2.4.2 Constitution de la protection de découplage 
 

Les protections de découplage utilisent les crit¯res suivants portant sur la tension d®livr®e ¨ lôinstallation par 
le RPD :  
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¶ maximum de tension homopolaire HTA,  

¶ minimum de tensions composées,  

¶ maximum de tension composée,   

¶ maximum et minimum de fréquence.  
 

Ces critères peuvent être complétés par :  

¶ une fonction de t®l® d®couplage de lôinstallation de production asservie ¨ la perte de liaison entre le 
poste de livraison et le r®seau HTB cons®cutive ¨ lôouverture dôun disjoncteur de protection du poste 
source HTB/HTA,  

¶ une fonction de détection des défauts HTB installée dans certains postes HTB/HTA dont la somme 
des puissances maximales actives des installations de production raccordées est importante 
(>12MW).  

 

Par la suite, on examine les conditions de mise en îuvre de chaque critère puis leur coordination avec les 

autres dispositifs du plan de protection.  

2.4.3 Détection des défauts HTA monophasés 
 

2.4.3.1 Principe de détection 

 
Lôimp®dance de mise ¨ la terre du neutre du r®seau HTA de distribution est unique et plac®e au poste 
source. Les installations alimentées par le réseau HTA ne doivent pas comporter de liaison à la terre du 
point neutre HTA même par une impédance de grande valeur telle que celle présentée par un générateur 
homopolaire. Une telle liaison amènerait en effet une dégradation et des perturbations du plan de protection.  

Dans la d®tection des d®fauts monophas®s HTA depuis le poste de livraison dôune centrale, deux situations 
sont à examiner.  

1)  La centrale est couplée au réseau général via son raccordement HTA au poste source et bénéficie du 

r®gime de neutre cr®® par lôimp®dance plac®e au poste source.   
En cas de d®faut entre une phase et la terre, lôamplitude de la tension homopolaire HTA est fonction de 
lôimp®dance de fixation du neutre, de la capacit® homopolaire du r®seau et de la résistance du défaut.  

2)  La centrale est séparée du réseau général par ouverture de sa liaison au poste source et ne bénéficie 
plus, ainsi quôune partie du r®seau, du r®gime de neutre du poste source et fonctionne en r®gime de 
neutre HTA isolé.  
En cas de d®faut dôisolement entre une phase et la terre, lôamplitude de la tension homopolaire cr®®e est 
fonction de la capacité homopolaire du réseau HTA et de la résistance du défaut.  

 

Exemple  

Soit une centrale couplée à un réseau HTA exploité à la tension de 20,4 kV et affecté par un défaut 
monophas® pr®sentant une r®sistance de 350 Ý. 

 
 
 

1) La centrale est couplée au réseau HTA et bénéficie du régime de neutre de celui-ci.  

 

Pour une résistance de défaut Rd de 350 Ý, et pour des courants r®siduels capacitifs maximaux de 200 A 
pour la totalité du réseau HTA et de 10 A pour le départ en défaut, on obtient pour une tension de réseau de 
20,4 kV :  
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Idéf = 31 A  

IrDd = 30,5 A  

Vo = 1020 V et IN =25,5 A  

Vr = 3060 V  

2) Suite au déclenchement du disjoncteur de départ du poste source, la centrale alimente son départ 
de raccordement et le d®faut dôisolement est maintenu.  

 
 
Lôouverture du disjoncteur au poste source a mis le d®part en r®gime de neutre isol®. Pour une m°me 
résistance de défaut et un capacitif du départ de 10 A, les caractéristiques du défaut source réseau à neutre 
isolé deviennent :  

Idéf = 3 I0 = 9,8 A  

IrDd = 0  

Vo = 11 270 V  

Vr = 33 810 V  

Conclusion La protection ¨ maximum de tension homopolaire assure la d®tection des d®fauts dôisolement 
monophasés dans les deux situations de la centrale couplée au réseau. Dans le cas du régime de neutre 
imp®dant, sa sensibilit® est am®lior®e apr¯s lô´lotage de la centrale sur son d®part.  

 
 

Le choix dôune protection ¨ maximum de tension r®siduelle sôimpose donc pour d®tecter les défauts HTA 

monophasés.   
Mais cette protection tr¯s sensible nôest pas s®lective. Tout d®faut monophas® survenant sur un d®part 
adjacent pourra être détecté par le relais à minimum de tensions composées et provoquer alors un 
découplage injustifié.  

2.4.3.2 Sensibilité et réglage 
 

Le seuil de détection de tension homopolaire est déterminé de façon à obtenir une sensibilité équivalente à 
celle de la protection homopolaire du départ HTA.  
Sur les réseaux HTA, le réglage à un niveau de 10 % permet dôatteindre cet objectif indépendamment du 

mode de mise à la terre du point neutre.  
Suivant le type de protection de découplage, le relais à maximum de tension résiduelle sera instantané ou 
temporisé en fonction du niveau de sélectivité souhaitée. Ce choix sera lié ¨ lôimportance de la production et 
des processus industriels associés.  

2.4.3.3 Seuil de sensibilité en régime neutre isolé 
 
Le taux de tension homopolaire atteint dans le r®gime de neutre isol® cons®cutif ¨ lôouverture du d®part HTA 
peut être calculé en fonction de Rd (résistance de défaut) et de la capacité homopolaire du départ du 

producteur C0Dd. Ramené à la tension simple V, il est égal à :  

                                          

)²3(1

1

0

0

wDdd CRV

V

+
=   

                             Rd : sensibilité désirée  
                            C0Dd : capacité homopolaire du départ 

 

Le r®glage au seuil de 10 % permet en r®gime s®par®, la d®tection dôun d®faut ayant une r®sistance 
maximale de 2.3 kÝ sur un d®part exploit® ¨ 20,4 kV et pr®sentant un courant r®siduel capacitif de 50 A. 

2.4.3.4 Limites de sensibilité du relais homopolaire 
 

Compte tenu de la performance des chaînes de mesure et des imperfections du réseau, le seuil de réglage 
du relais à maximum de tension homopolaire doit toujours être supérieur à 3 % et au niveau permanent de 
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tension homopolaire du réseau.  Le relais doit présenter une insensibilité aux harmoniques homopolaires 
(dôordre 3 et multiples) et, pour une temporisation nulle ou minimale, une insensibilit® aux ph®nom¯nes 
transitoires affectant le réseau ; celle-ci ®tant d®finie par le franchissement de seuil dôune dur®e inf®rieure ou 
®gale ¨ 60 ms ne doit pas provoquer de sortie et tout franchissement de seuil dôune dur®e sup®rieure ou 
égale à 100 ms doit provoquer une sortie logique. 

2.4.3.5 Influence de la temporisation 
 

En cas de défaut monophasé HTA (et ou de fonctionnement du disjoncteur shunt), tous les relais à 
maximum de tension homopolaire sont g®n®ralement sollicit®s avant s®paration de lô®l®ment de r®seau 
défectueux par les protections de réseau (distributeur ou client). Les relais à maximum de tension 
homopolaire réglés pour un fonctionnement instantané peuvent alors provoquer le découplage non justifié de 
leur centrale de production.  

A titre d'exemple, le tableau suivant donne les niveaux de sollicitation des relais de tension homopolaire 
calculés pour un réseau exploité à 20,4 kV, présentant un courant résiduel capacitif de 200 A, pour quatre 
modes de fixation du neutre HTA et deux valeurs de résistance de défaut (30 ou 350 Ý). 

Impédance du neutre HTA V0 / Vn pour Rd = 30 Ý Vo pour Rd = 350 Ý 

40 Ý  55%  9%  

80 Ý  68%  13%  

40 Ý + j 40 Ý  72%  18%  

Compensé  100%  66%  

 
Pour un seuil donné de réglage, le nombre de ces déclenchements injustifiés est lié au :  

¶ nombre total de défauts monophasés,  

¶ niveau de résistance des défauts et le cas échéant, aux fonctionnements du disjoncteur shunt,  

¶ mode de fixation du point neutre (valeurs de l'impédance impédance de point neutre et de capacité 
homopolaire du réseau).  

 
Pour limiter le nombre de déclenchements injustifiés, la solution retenue consiste à temporiser la protection à 
maximum de tension homopolaire à une valeur de t0 + 0,5 seconde.  
t0 est égal à :  
 

¶ la temporisation la plus élevée des protections de premier seuil homopolaire des départs HTA dans 
le cas dôun r®gime de neutre imp®dant et dôun r®gime de neutre compens® sans usage du 
réenclenchement rapide,  

¶ deux fois la valeur de la temporisation la plus élevée des protections wattmétriques homopolaires + 
0,65 seconde (temps maximal de retombée de la tension homopolaire au poste source) dans le cas 
dôun r®gime de neutre compens® avec usage du r®enclenchement rapide.  

 
2.4.3.6 Détection des défauts polyphasés 

 
Dans la d®tection des d®fauts polyphas®s HTA depuis le poste de livraison dôune centrale, deux situations 
sont à examiner.  

¶ La centrale est couplée au réseau général via son raccordement HTA au poste source. En cas de 
d®faut entre phases, lôamplitude du creux de tension cr®® est fonction du type de d®faut, de sa 
position et des impédances internes des sources (réseau, centrale).  

¶ La centrale est séparée du réseau général par ouverture de sa liaison au poste source, elle alimente 
alors une partie de la charge du r®seau. En cas de d®faut entre phases, lôamplitude du creux de 
tension créé est fonction du type de défaut, de sa position et des impédances internes de la 
centrale.  
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Exemple  
Soit une centrale de 5 MVA couplée à un départ HTA affecté par un défaut polyphasé situé à 25 km du poste 
source.  

 
1) La centrale est coupl®e au r®seau HTA et contribue ¨ lôalimentation du courant de défaut avec le 

réseau amont.  

Le défaut triphasé franc abaisse les tensions composées mesurées au droit du poste de livraison à 
87 % de la tension normale.  

2) Suite au déclenchement du disjoncteur de départ du poste source, la centrale alimente son départ 
de raccordement et le d®faut dôisolement est maintenu aliment® par la centrale seule.  
A ce moment, lôalternateur de la centrale fonctionne en r®gime transitoire ou permanent et compte 
tenu des impédances internes élevées de la centrale, les tensions composées mesurées au poste 
de livraison chutent instantanément sous 45 % de la tension normale.  

La courbe ci-dessous montre l'évolution temporelle des tensions composées au poste de livraison.  

 
 

Conclusion La protection à minimum de tensions composées assure la détection des défauts polyphasés 

dans les deux situations de la centrale couplée au réseau. Sa sensibilité est considérablement améliorée 
apr¯s lô´lotage de la centrale sur son d®part.  
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Le choix dôune protection ¨ minimum de tensions compos®es sôimpose donc pour d®tecter les d®fauts 
polyphasés HTA.   

Toutefois cette protection tr¯s sensible nôest pas s®lective. Tout d®faut polyphas® survenant sur un d®part 
adjacent pourra être détecté par le relais à minimum de tensions composées et provoquer alors un 
découplage injustifié.  

2.4.3.7 Sensibilité et réglage 
 

Cette protection est réglée pour obtenir une sensibilité maximale de détection des défauts polyphasés, à un 
seuil égal à 85 % de la tension moyenne au poste de livraison. On admet en cons®quence quôune chute de 
tension dôau moins 15 % est caract®ristique dôun d®faut et ne peut °tre rencontr®e sur un r®seau en 
surcharge ou durant une manîuvre dôexploitation.   

Les relais de tension réglés pour un fonctionnement instantané doivent présenter une insensibilité aux 
ph®nom¯nes transitoires affectant le r®seau. Le franchissement de seuil dôune dur®e inf®rieure ou ®gale ¨ 
60 ms ne doit pas provoquer de sortie, et tout franchissement de seuil dôune dur®e sup®rieure ou ®gale ¨ 
100 ms doit provoquer une sortie logique.  

Lôamplitude du creux de tension mesur® au point de raccordement du producteur d®pend de :  

¶ la position relative du défaut par rapport aux sources,  

¶ la puissance de court-circuit apportée par le réseau,   

¶ l'impédance interne et de la force électromotrice de la centrale à l'instant considéré.  
 

2.4.3.8 Influence de la temporisation 
 

Tout défaut polyphasé affectant le réseau HTA ou HTB est susceptible de créer, sur le départ du producteur, 
un creux de tension capable de provoquer le déclenchement non justifié des centrales de production 
raccordées au réseau.  
Le creux de tension perçu au poste de livraison est relativement plus important sur un réseau de faible 
puissance de court-circuit ou pour un défaut polyphasé proche. Pour limiter le nombre de déclenchements 
injustifiés, la solution retenue consiste en la temporisation de la protection à minimum de tensions 
composées à une valeur de t1 + 0,5 s, t1 étant la temporisation la plus élevée des protections de phase des 
départs HTA.  

2.4.4 Détection des fonctionnements en réseau séparé 
 

Le fonctionnement en r®seau s®par® dôune centrale coupl®e au r®seau est provoqu® par la rupture de la 
liaison au réseau interconnecté. Pour les productions raccordées au réseau HTA, deux situations sont à 
envisager suivant le niveau de tension de la séparation :  

1) s®paration au niveau de tension HTB provoqu®e par lôouverture dôun ou plusieurs disjoncteurs du 
r®seau HTB ®ventuellement dot®s dôautomates de reprise de service (bascules, RR ou RL) et 
comprenant les disjoncteurs de ligne et le disjoncteur HTB du transformateur HTB/HTA,  

2) s®paration au niveau de tension HTA provoqu®e par lôouverture dôun disjoncteur ou dôun interrupteur 
HTA le plus souvent associé à des automates ou procédures de reprise de service et comprenant 
les disjoncteurs du poste source (arrivée, couplages et départ) et les organes en réseau HTA 
(disjoncteur en ligne et interrupteurs).  

 
2.4.4.1 Principe de la détection 

 

Lôouverture du r®seau HTB, du disjoncteur de lôarriv®e au poste source ou du d®part raccord® ¨ une centrale 
de production d®centralis®e cr®e une poche au sein de laquelle lô®ventuel d®s®quilibre initial entre 
production et consommation perturbera la tenue de la tension et/ou de la fréquence. 
Le bilan des niveaux de production de la centrale et de consommation du réseau conduit à 9 possibilités 
combinant les situations dô®quilibre, dôexc¯s ou de d®ficit des productions actives et réactives. 

Exemple  

Soit une centrale de 5 MVA ayant un temps de lancer (inertie) de 4 secondes, couplée à un départ HTA et 
produisant 4,2 MW et 1,5 MVAr avec comme lois de régulation «  Puissance active = constante » et « 
rapport Puissance réactive / Puissance active = tan ה = constante ». 
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Après ouverture du disjoncteur de départ, cette centrale fonctionne en réseau séparé et on rencontre des 
situations variant suivant le bilan des puissances.  

1) Situation dôexc¯s de production active  

Avec une charge (initiale) à alimenter de 2,1 MW et 1,5 MVAr, la fréquence augmente rapidement 
pour atteindre en moins dôune seconde 53 Hz, ceci avec une mont®e de tension voisine de 5%, sans 
régulation de fréquence ï puissance. Ce système est instable et conduit à une sollicitation en 
survitesse de lôalternateur.  

2) Situation dôexc¯s de production r®active Avec une charge (initiale) à alimenter de 4,2 MW et 0 MVAr, 
la tension augmente rapidement pour atteindre en 1 seconde 130%, ceci avec une baisse de la 
fréquence voisine de 5 Hz, sans régulation de tension. Ce système est instable et conduit à une 
sollicitation en surtension et sous vitesse de lôalternateur. 

3) Situation de quasi-équilibre entre production et charge (initiale) à alimenter  
La centrale peut maintenir durablement les tensions et la fréquence, mais avec des écarts non 
maîtrisés faute de régulation de tension et de fréquence ï puissance.  

 
Conclusion 
Les protections à minimum et maximum de tensions composées et à minimum et maximum de fréquence 
assurent la détection des situations de fonctionnement en r®seau s®par® sous r®serve de lôapparition dôun 
déséquilibre initial entre les productions et consommations. Ceci est valable pour toutes les technologies de 
g®n®rateur et en lôabsence de r®gulation de fr®quence - puissance et de tension. 

En dehors des périodes de couplage de l'installation de production au réseau, le mode de régulation de la 
centrale est choisi par le producteur. 

La rapidité de la détection est sensiblement proportionnelle à la valeur des écarts de surveillance des relais 
de fr®quence et ou de tension. Leur choix doit prendre en compte les conditions dô®quilibre des puissances, 
lôinertie des machines ainsi que la rapidité de détection souhaitée. 

Pratiquement on recherchera les seuils de tension les plus serrés possibles compte tenu des conditions 
dôutilisation du r®seau soit :  

¶ en tension, des seuils fixes à 85 % et 115 % de la tension moyenne pour permettre le 
fonctionnement dans la totalité de la plage des tensions contractuelle, leur action pouvant être 
temporisée,  

¶ en fréquence, des seuils de 47,5 ï 51 Hz ou 49.5 ï 50.5 Hz, leur action étant généralement 
instantanée.  

 

Dans des conditions de variabilité des charges et (ou) des niveaux de production, une évaluation des 
probabilités de respect du délai de détection souhaité est nécessaire pour éclairer le choix des écarts de 
fréquence et la nécessité de dispositions particulières au site de production. 

2.5 Dispositions complémentaires 
 
2.5.1 Réduction de la durée de fonctionnement en réseau séparé 
 

Pour r®duire au minimum la dur®e dôun fonctionnement en réseau séparé, il faut placer un dispositif de télé 
découplage de la centrale agissant dès ouverture des principaux organes de coupure entraînant la création 
dôune poche de r®seau s®par®.  Pour les centrales raccord®es ¨ un d®part d®di®, la mise en place du 
dispositif de t®l® d®couplage peut °tre diff®r®e ¨ la demande du producteur et remplac®e par lôouverture ou 
le réenclenchement du départ du poste source. Cette facilité est soumise à un engagement du producteur 
qui doit prendre les dispositions conservatoires lui permettant de mettre en îuvre le t®l® d®couplage ¨ la 
demande du Distributeur afin dôautoriser lôutilisation du d®part pour lôalimentation dôun autre utilisateur.  

2.5.2 Réduction des faux couplages 
 

2.5.2.1 Suite au réenclenchement du départ HTA 
 
Lorsque le temps de détection du fonctionnement en réseau séparé dépasse la durée de réenclenchement 
du départ HTA auquel est raccordée la centrale, un relais de détection de présence de tension en ligne est 
nécessaire pour éviter un faux couplage au renvoi de la tension.  
Ce relais est destiné à différer le réenclenchement rapide (ou lent) du départ, le temps nécessaire au 
passage de la tension en ligne sous un niveau donnant une quasi-certitude de découplage. La mesure de la 
tension de ligne HTA est prélevée sur les diviseurs capacitifs du caisson départ ou sur un jeu de trois 
transformateurs de tension lorsque le départ en est équipé. 
Le seuil de détection de présence tension généralement adopté est de 20 %, mais dans certains cas, un 
réglage à 60% est possible.  
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2.5.2.2 Suite à une permutation de transformateurs HTB/HTA 

 

Lorsque le temps de détection du fonctionnement en réseau séparé dépasse la durée de la permutation du 
transformateur HTB/HTA auquel est raccordée la centrale, il peut être nécessaire, pour éviter un faux 
couplage au renvoi de la tension, de provoquer le déclenchement de certains départs dédiés ou non, voire 
leur r®enclenchement notamment sôils sont ®quip®s dôun relayage de d®tection de pr®sence de tension en 
retour. Cette action est complémentaire de lôenvoi de lôordre de t®l® d®couplage pr®vu pour les centrales qui 
en sont équipés.  

2.5.2.3 Suite à un creux de tension de forte amplitude 
 

A la suite dôun creux de tension de forte amplitude, la centrale peut perdre le synchronisme et en cas de 
temporisation du relais à minimum de tensions composées, subir un faux couplage lors du rétablissement de 
la tension.   
Si le producteur le d®sire, lôajout de trois relais instantan®s ¨ minimum de tension compos®e permet de 
compléter la protection des générateurs. Le seuil de détection habituellement fixé à 25 % peut être 

augmenté sur demande du producteur si cela ne met pas en cause la tenue de la centrale aux régimes 
exceptionnels de tension.  
 

2.5.2.4 Suite à un réenclenchement rapide HTB 
 

Le réenclenchement rapide sur les réseaux HTB est verrouillé par la présence de tension en retour qui est 
contrôlée sur les trois phases de la ligne. Ce mode de contrôle rend peu probable le faux couplage, mais il 
risque dôinterdire le r®enclenchement rapide et lui substituer un r®enclenchement lent de 5 secondes. 

2.5.3 Détection des défauts affectant le réseau HTB 
 

2.5.3.1 Défaut monophasé 
 

Un défaut monophasé sur le réseau HTB ne sera pas détecté par la protection de découplage des 
installations raccordées au réseau de distribution sauf si celui-ci est alimenté depuis un poste source 
225kV/HTA dont les points neutres HTB des transformateurs HTB/HTA sont reliés à la terre. 

2.5.3.2 Défaut polyphasé 
 

Tout d®faut polyphas® affectant la liaison de raccordement HTB dôun poste source sera d®tect® par le 
relais à minimum de tensions composées de la protection de découplage.  

2.5.3.3 Détection des défauts HTB en situation de réseau séparé 
 

La protection de découplage installée au poste de livraison HTA ne permettant pas de détecter de façon 

certaine les défauts monophasés affectant lôalimentation HTB du poste source, lô®tude dôun 
raccordement dôune production ¨ un poste source simplifi® ou pouvant se trouver aliment® par une 
antenne HTB et comportant plus de 12 MW de production, fait lôobjet dôun examen particulier avec RTE 
gestionnaire du r®seau de transport, conform®ment ¨ lôarticle 12 de lôarr°t® du 17 mars 2003. 
Lorsque cet examen conduit ¨ retenir la possibilit® de maintien dôun d®faut HTB du fait de la formation 
dôun r®seau s®par® aliment® par les g®n®rateurs raccord®s au réseau HTA, des dispositions 
complémentaires de protection sont retenues pour détecter et mettre fin à cette situation en moins de 5 
secondes par découplage des générateurs concernés.  
Les dispositions complémentaires de découplage ne concernent que les postes sources alimentés par 
un réseau HTB à 90 ou 63 kV car les caractéristiques constructives des postes sources raccordés au 
réseau 225 kV permettent la sollicitation directe des relais à minimum de tension des protections de 
découplage HTA dans tous les cas de défaut HTB.  

Pour mettre fin à une situation de réseau séparé alimenté par les centrales raccordées au réseau HTA, 
la protection compl®mentaire doit assurer le d®couplage dôau moins 50% de la puissance de production 
par une action directe, pour les centrales ®quip®es dôune t®l®-action, ou par une action indirecte 
dôouverture (®ventuellement suivie dôun r®enclenchement) du d®part HTA de raccordement pour celles 
ne disposant pas de télé-action.  
La détection des défauts HTB est obtenue de deux façons différentes.  

¶ Prioritairement, la d®tection sôobtient par la mise en îuvre dôune protection voltm®trique 
homopolaire (PVH) HTB alimentée par les transformateurs de tension de chaque ligne HTB 
dôalimentation du poste. Le r®glage du seuil de d®tection (V0/Vn) à 40% assure généralement une 
sensibilité supérieure à celle du plan de protection du réseau HTB tout en évitant le déclenchement 
en cas de coupure inopin®e dôun circuit de tension. 
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¶ Dans certains cas particuliers, la d®tection sô®tablit par la connexion directe à la terre du  point 
neutre HTB de chaque transformateur concern® par la production et la mise en îuvre sur chaque 
connexion dôune protection amp¯rem®trique homopolaire (PAH). Le r®glage ¨ 100 A (seuil minimum 
de détection) doit être nécessairement validé afin de garantir sa pertinence avec la sensibilité du 
plan de protection du réseau HTB.  

 

Cette protection complémentaire formée sur un critère non sélectif sera fréquemment sollicitée lors de 
défaut affectant le réseau HTB. En conséquence, son action doit présenter une temporisation supérieure 
à celle du dernier stade du plan de protection HTB et au plus égale à 5 secondes moins le temps 
dôaction des protections de d®couplage de type H du r®seau concern®.  

 
2.6 Différents types de protection HTA 
 
On distingue cinq types de protections HTA.  

          Type de       
      protection  
 
 

 
Fonction à 
assurer  

Type H.1  
(ex type 1.1)  

  Type H.2  
(ex type 1.2)  

   Type H.3   
(ex type 1.3) 

   Type H.4  
(ex type 1.4) 

Type H.5  
(ex type 1.5)  

Type 1.4  
Modifié (pour 

mémoire)  

Détection des 
défauts 

monophasés HTA 

Max de V0 

instantanée 10% 
Vn 

Max de V0 

temporisée à  
t0 + 0,5 second 

e 10% Vn 

Max de V0 

temporisée à    
t0 + 0,5 seconde 

10% Vn 

Max de V0 

temporisée à    
t0 + 0,5 second 

e 10% Vn 

Max de V0 

temporisée à    
t0 + 0,5 seconde 

10% Vn 

Max de V0 

temporisée à     
t0 + 0,5 seconde 

10% Vn 

 
Mini de U 

instantanée 
85% Um 

Mini de U 
instantanée 

85% Um 

Mini de U 
temporisée à 

t1 + 0,5 seconde 
85% Um 

Mini de U 
temporisée à 

t1 + 0,5 seconde 
85% Um 

Mini de U 
temporisée à 

t1 + 0,5 seconde 
85% Um 

Mini de U 
temporisée à 

t1 + 0,5 seconde 
85% Um 

Détection des 
défauts 

polyphasés 

 

 
   Télé découplage  Télé découplage 

 

 
Mini de U 

instantanée 
85% Um 

Mini de U 
instantanée 

85% Um 

Mini de U 
temporisée à 

t1 + 0,5 seconde 
85% Um 

Mini de U 
temporisée à 

t1 + 0,5 seconde 
85% Um 

Mini de U 
temporisée à 

t1 + 0,5 seconde 
85% Um 

Mini de U 
temporisée à 

t1 + 0,5 seconde 
85% Um 

 

 

Marche en réseau 
séparé 

Max de U 
instantanée 
115% Um 

Max de U 
instantanée 
115% Um 

Max de U 
instantanée 
115% Um 

Max de U 
temporisée à 

0,2s  
115% Um 

Max de U 
temporisée à 

0,2s  
115% Um 

Max de U 
temporisée à 

0,2s  
115% Um 

 
Mini de f 

instantanée  
47,5 Hz 

Mini de f 
instantanée 

47,5 Hz 

Mini de f 
instantanée 

49,5 Hz 

Mini de f 
temporisée à    

t1 + 0,5 seconde 
47,5 Hz 

Mini de f 
temporisée à  

t1 + 0,5 seconde 
47,5 Hz 

Mini de f 
instantanée  

49,5 Hz 
 

 

 
Maxi de f 

instantanée 
51 Hz 

Maxi de f 
instantanée 

51 Hz 

Maxi de f 
instantanée 

50,5 Hz 

Maxi de f 
temporisée à 

t1 + 0,5 seconde 
51Hz 

Maxi de f 
temporisée à 

t1 + 0,5 seconde 
51Hz 

Maxi de f 
instantanée 

50,5 Hz 

 

 

 

Protection contre 
les creux de 

tension de forte 
amplitude     
(perte de 

synchronisation) 

Mini de U 
instantanée  

85% Um 

Mini de U 
instantanée 

85% Um 

Mini de U 
instantanée 

25% Um   
(dont 2 sur 

demande du 
producteur) 

Mini de U 
instantanée  

25% Um  

(sur demande 
du producteur) 

Mini de U 
instantanée  

25% Um  

(sur demande 
du producteur) 

Mini de U 
instantanée  

25% Um  

(sur demande du 
producteur) 
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2.6.1 La protection de découplage type H.1 
 

Cette protection dont lôaction est instantan®e nôest pas s®lective. 

Les défauts monophasés qui sont les plus fréquents, seront détectés par le relais à maximum de tension 
homopolaire et provoqueront le déclenchement (éventuellement indésirable) de la centrale. 

Cette protection est la plus simple et convient ¨ toute centrale marginale dont lôeffacement de puissance 
provoque des variations de tension inférieure à 1% et dont le fonctionnement admet de nombreux 
découplages. 

Constitution et réglage 

Protection de découplage type H.1 Relais Mesure Réglage Action 

Détection des défauts monophasés Max de V0 V0 10% Vn Instantanée 

Détection des défauts polyphasés Mini de U 
3 tensions 

composées 
85 % Um Instantanée 

Creux de tension de forte amplitude 
(désynchronisation) 

Mini de U 
3 tensions 

composées 
85 % Um Instantanée 

Marche en réseau séparé 

Mini de U  
3 tensions 

composées 
85 % Um Instantanée   

Max de U 
1 tension 

composée  
115 % Um Instantanée 

Mini de f 
1 tension 

composée 
47,5 Hz Instantanée 

Maxi de f 
1 tension 

composée 
51 Hz Instantanée 

Faux couplage sur réenclenchement 
HTA 

Présence 
tension en 
retour sur 

départ HTA 

3 tensions 
simples 

issues des 
diviseurs 
capacitifs 

0,2 ou 0,6 Vm Instantanée 

 

 
2.6.1.1 Avantages 

 

La protection type H.1 ne n®cessite pas la mise en îuvre dôun dispositif additionnel pour la mise en R®gime 
Sp®cial dôExploitation (RSE), puisqu'elle est ¨ action instantan®e.  

Lôalimentation des relais et de la commande du disjoncteur de d®couplage peut °tre d®pendante du r®seau 
puisque toute disparition de la tension HTA doit entraîner un découplage instantané.  

2.6.1.2 Inconvénients 
 

¶ Découplages injustifiés  

Lôaction instantan®e des relais de protection provoque un grand nombre de d®couplages injustifi®s en 
situation dégradée du RPD.  

ü Un défaut monophasé, de faible résistance, affectant un réseau HTA est susceptible de solliciter 
la protection de d®couplage quel que soit lôendroit du d®faut. Chaque fonctionnement du 
disjoncteur shunt ou défaut auto extincteur en régime de neutre compensé provoque le 
d®couplage des centrales ®quip®es dôune protection de type H.1 raccord®es ¨ ce r®seau.  

ü Un défaut polyphasé affectant un départ HTA adjacent crée un creux de tension susceptible de 
faire fonctionner la protection à minimum de tension composée.  

 

¶ Faux couplages  

Les risques de faux couplage lors du réenclenchement rapide, sont faibles du fait du fonctionnement 
instantané sur tous les seuils de la protection type H.1.  
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Lôinstallation dôun relayage de pr®sence de tension ligne pour diff®rer le r®enclenchement ne sôimpose donc 
pas.  

Lôutilisation du r®enclenchement rapide est pr®cis®e au producteur ou au client pour °tre prise en compte 
dans la conception de son installation.  

Pour minimiser le risque de dommages aux machines, le concepteur de la centrale peut néanmoins 
demander l'installation d'un relayage de présence de tension sur le départ au poste source. Ce relayage est 
normalement réglé à 20 % de la tension moyenne. Dans le cas d'un départ HTA alimentant une puissance 
motrice présentant une inertie importante et sous réserve de compatibilité avec les protections de 
découplage équipant les autres installations raccordées au départ, ce seuil de détection de la tension en 
retour peut être porté à 60 % de la tension moyenne, car ce niveau de réglage assure alors une quasi-
certitude de découplage de la source autonome équipée de protection type H.1. 

 
2.6.2 La protection de découplage type H.2 
 

La protection de découplage type H.2 comporte les mêmes relais de mesure que la protection type H.1, la 
différence consistant dans la temporisation de lôaction du relais de tension homopolaire.  

 
2.6.2.1 Constitution et réglage 

 

Protection de découplage 
type H.2 

Relais Mesure Réglage Action 

Détection des défauts 
monophasés 

Max de V0 V0 10% Vn 
Temporisée   

t0 + 0,5 s 

Détection des défauts 
polyphasés 

Mini de U 
3 tensions 

composées 
85 % Um Instantanée 

Creux de tension de forte 
amplitude 

(désynchronisation) 
Mini de U 

 
3 tensions 

composées 
85 % Um Instantanée 

Marche en réseau séparé 

Mini de U  
3 tensions 

composées 
85 % Um Instantanée   

Max de U 
1 tension 

composée  
115 % Um Instantanée 

Mini de f 
1 tension 

composée 
47,5 Hz Instantanée 

Maxi de f 
1 tension 

composée 
51 Hz Instantanée 

Faux couplage sur 
réenclenchement HTA 

Présence 
tension en 
retour sur 

départ HTA 

3 tensions 
simples 

issues des 
diviseurs 
capacitifs 

0,2 ou 0,6 Vm Instantanée 

 
 

 
La temporisation du relais de tension homopolaire devra être réglée à une valeur t0 + 0,5 s.  

¶ Dans le cas dôun r®seau ¨ neutre imp®dant ou ¨ neutre compens® sans usage du 
réenclenchement rapide, t0 est égale à la valeur de la temporisation maximale des protections 
homopolaire de départ HTA du poste source. La temporisation du relais de tension homopolaire 
est alors égale à environ 1 ou 1,9 seconde suivant le poste source.  

¶ Dans le cas dôun réseau à neutre compensé avec usage du réenclenchement rapide, t0 est égale 
à deux fois la valeur de la temporisation la plus élevée des protections wattmétriques 
homopolaires + 0,65 seconde (temps maximal de retombée de la tension homopolaire au poste 
source). La temporisation du relais de tension homopolaire est alors égale à environ 3,2 à 3,6 
secondes suivant le poste source.  
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Le fonctionnement est le m°me que celui de la protection type H.1 lors dôun d®faut polyphas® ou dôune 
marche en réseau séparé sans défaut.  

En cas de d®faut monophas® sur le d®part, apr¯s ouverture du disjoncteur, côest normalement le 
déséquilibre actif et/ou réactif entre les puissances produites et consommées qui entraîne le découplage par 
la détection de la marche en réseau sépar®. Le d®couplage nôintervient au terme de la temporisation du 
relais de tension homopolaire quôen cas dô®quilibre entre production et consommation.  

 
2.6.2.2 Avantages 

¶ Simplicité  

La simplicité de cette protection est pratiquement identique à celle de la protection type H.1.  

Lôalimentation auxiliaire des relais de protection et du circuit de commande du disjoncteur de d®couplage 
peut être dépendante du réseau.  

En effet, le relais temporisé associé au relais à maximum de tension homopolaire reste alimenté 
normalement par les tensions BT dôun transformateur HTA/BT lors dôun d®faut monophas® affectant le 
réseau HTA.  

¶ Diminution du nombre de découplages injustifiés  

Par rapport à la protection type H.1, la diminution du nombre de découplages injustifiés en situation 
dégradée du RPD est de lôordre de 60 % ¨ cause de la s®lectivit® assur®e par la temporisation du relais de 
tension homopolaire.  
Il ne subsiste que les découplages injustifiés lors de défauts polyphasés sur les autres départs provoquant 
un creux de tension supérieur à 15 % au point de raccordement de la centrale.  

2.6.2.3 Inconvénients 

¶ N®cessit® dôun dispositif de mise en RSE (R®gime Sp®cial dôExploitation)  

Le relais de tension homopolaire étant temporisé, un dispositif de mise en RSE est nécessaire pour 
supprimer cette temporisation lors des travaux sous tension sur le d®part HTA dôalimentation de la centrale.  

 
¶ Protection contre les faux couplages  

Si le départ est exploité avec un réenclenchement rapide, les réglages du relais de fréquence ne permettent 
pas dôassurer ¨ coup s¾r le d®couplage dans le temps dôouverture du d®part. Dans ce cas il est pr®f®rable 
pour limiter les risques de faux couplage dôopter pour une protection de type H.3. Exceptionnellement, il est 
possible pour conserver la protection de type H.2 dôinstaller sur le d®part un relais de présence tension en 
retour afin de retarder la fermeture du d®part jusquôau passage de la tension sous le seuil de tension 
garantissant le découplage des générateurs. Ce relais est normalement réglé à 20 % de la tension moyenne. 
Dans le cas d'un départ HTA alimentant une puissance motrice présentant une inertie importante et sous 
réserve de compatibilité avec les protections de découpage équipant les autres installations raccordées au 
départ, ce seuil de détection de la tension en retour peut  être porté à 60 % de la tension moyenne, car ce 
niveau de réglage assure alors une quasi-certitude de découplage de la source autonome équipée de 
protection type H.2.  

2.6.3 La protection de découplage type H.3 

 
Cette protection sera envisag®e pour tout raccordement dôinstallation de production sur un d®part HTA 
a®rien. Elle est en effet s®lective et dispose dôune protection ¨ mini - maxi de fréquence instantanée à seuils 
resserr®s qui limite la probabilit® de formation dôun r®seau s®paré.  
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2.6.3.1 Constitution et réglages 

 

Protection de découplage 
type H.3 

Relais Mesure Réglage Action 

Détection des défauts 
monophasés 

Max de V0 V0 10% Vn 
Temporisée   

t0 + 0,5 s 

Détection des défauts 
polyphasés 

Mini de U 
3 tensions 

composées 
85 % Um 

Temporisée   
t1 + 0,5 s 

Creux de tension de forte 
amplitude 

(désynchronisation) 
Mini de U 

 
3 tensions 

composées 
25 % Um Instantanée 

Marche en réseau séparé 

Mini de U  
3 tensions 

composées 
85 % Um 

Temporisée   
t1 + 0,5 s  

Max de U 
1 tension 

composée  
115 % Um Instantanée 

Mini de f 
1 tension 

composée 
49,5 Hz Instantanée 

 
Maxi de f 

 

1 tension 
composée 

50,5 Hz Instantanée 

Mini de U 
1 tension 

composée 
25 % Um Instantanée 

Faux couplage sur 
réenclenchement HTA 

Présence 
tension en 
retour sur 

départ HTA 

3 tensions 
simples 

issues des 
diviseurs 
capacitifs 

0,2 Vm Instantanée 

 
 

 

La sélectivité avec le plan de protection HTA est assurée par la temporisation des relais à maximum de 
tension homopolaire et minimum de tension composée. 

Le découplage est assuré, après ouverture du disjoncteur du départ HTA, par la détection instantanée de la 
marche en réseau séparé, décelable par une variation de la fréquence. 

Pour permettre une détection rapide, les seuils du relais de fréquence sont resserrés à 49,5 Hz et 50,5 Hz. 
Ce relais doit avoir un temps de réponse maximal de 175 ms et présenter une insensibilité aux régimes 
transitoires et ¨ la baisse de tension jusquô¨  20 % de Um. Un relais Mini U ¨ 25 % Um est n®cessaire pour 
assurer le découplage en cas de baisse importante de la tension de mesure de la fréquence. Les deux 

autres relais Mini de U à 25 % Um sont mis en place sur demande du producteur pour assurer la protection 
contre les faux couplages consécutifs à un creux de tension de forte amplitude.  

2.6.3.2 Avantages 

¶ Suppression presque totale des découplages injustifiés en situation dégradée du RPD 

¶ Co¾t de mise en îuvre mod®r® par rapport ¨ la protection type H.4  

 
2.6.3.3 Inconvénients 

¶ Le réglage à 49,5 Hz provoquera le déclenchement instantané de la centrale en cas de baisse de 
fréquence généralisé consécutif à un déficit de production. 

¶ La protection nécessite :  
ü une alimentation auxiliaire indépendante du réseau de type ensemble batterie + chargeur,  
ü un dispositif de mise en RSE (R®gime Sp®cial dôExploitation). 

¶ Le choix dôune protection type H.3 rend n®cessaire lôinstallation au poste source dôun relayage de 
présence de tension. Ce relayage doit être réglé à 20 % de Vm.  
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¶ Le r®glage ¨ 60 % nôest pas compatible avec la temporisation du relais ¨ minimum de tension r®gl® 
à 85 % Um.  

 
2.6.3.4 Utilisation et restrictions dôemploi 

La pr®sence dôune d®tection de fr®quence ¨ seuils resserr®s (49,5 Hz et 50,5 Hz) permet lôutilisation de la 
protection H.3 sur les réseaux HTA soumis à des réenclenchements rapides, mais elle entraîne le 

découplage et une impossibilité de couplage lors des régimes exceptionnels de fréquence du système 
électrique. Ce type de protection ne doit donc pas être utilisé dans les installations ayant une capacité de 
soutien du système électrique. 

Lôutilisation dôun relayage de pr®sence de tension réglé à 20 % de Vm a pour inconvénient de différer les 
réenclenchements rapides du départ HTA lorsque les équipements raccordés (machines tournantes, 
g®n®rateursé) pr®sentent une inertie notable rapport®e ¨ la diff®rence entre la production et la 
consommation ¨ lôinstant de la s®paration du r®seau. Au cas o½ le maintien dôune dur®e maximale 
dôouverture sur cycle rapide serait n®cessaire au bon fonctionnement dôappareils dôutilisation, la protection 
type H.3 ne peut °tre retenue et lôinstallation dôune protection de type H.4 est n®cessaire.  

2.6.4 La protection de découplage type H.4 
 

Côest la protection de d®couplage la plus performante. Elle sera retenue pour les centrales de production 
nécessitant un niveau élevé de fiabilité et de rapidité de découplage, et les installations ayant une capacité 
de soutien du syst¯me ®lectrique. Côest le cas notamment des centrales de puissance supérieure à 10 MW. 
La protection de d®couplage type H.4 comporte une ñprotection de baseò r®alis®e au moyen dôun dispositif 
de t®l® d®couplage et une ñprotection compl®mentaireò constitu®e de relais de mesure de tensions et de 
fréquence. 
 

2.6.4.1 Constitution et réglages 

Protection de découplage type H.4 Relais Mesure Réglage Action 

Détection des défauts monophasés Max de V0 V0 10% Vn 
Temporisée   

t0 + 0,5 s 

Détection des défauts polyphasés Mini de U 
3 tensions 

composées 
85 % Um 

Temporisée   
t1 + 0,5 s 

Creux de tension de forte amplitude 
(désynchronisation) 

Mini de U 
3 tensions 

composées 
25 % Um Instantanée 

Marche en réseau séparé 

Mini de U  
3 tensions 

composées 
85 % Um 

Temporisée   
t1 + 0,5 s 

Max de U 
1 tension 

composée  
115 % Um 

Temporisée   
0,2 s 

Mini de f 
1 tension 

composée 
47,5 Hz 

Temporisée   
t1 + 0,5 s 

Maxi de f 
1 tension 

composée 
51 Hz 

Temporisée   
t1 + 0,5 s 

Faux couplage sur réenclenchement 
HTA et permutation de transformateur 

HTB/HTA 
Télé découplage instantané 

 

 
 

Nota : les relais mini de 25% U sont mis en place sur demande du producteur pour assurer la protection 
contre les faux couplages consécutifs à un creux de tension de forte amplitude.  

2.6.4.2 Réalisation du télé découplage 

Il est constitu® de faon ¨ ce que toute ouverture dôun disjoncteur alimentant le d®part du producteur 
entra´ne lôouverture de lôappareil de d®couplage avec comme seul retard les temps de r®ponse de la 

transmission dôordre et de lôappareil de d®couplage (temps total inf®rieur ¨ 0,15 seconde dont moins de 50 
ms de transmission).  
Lôordre de t®l® d®couplage a la forme dôune impulsion dôune dur®e r®glable ®labor®e au moyen de contacts 
de position des appareils de coupure du poste source tel que précisé ci-après.  
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2.6.4.3 Principe de lôasservissement aux disjoncteurs du poste source HTB/HTA 
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La formation de lôordre de t®l® d®couplage doit °tre assur®e m°me en cas de consignation dôun des 
organes. Lôutilisation des ordres sortis par les protections de d®part, de transformateur et de masse tableau 
est à éviter, sa réalisation étant plus compliquée et présentant une moindre fiabilité. La prise en compte de la 
position des disjoncteurs de lignes HTB et des sectionneurs de sectionnement de barres HTB (représentée 
en pointill®s sur le sch®ma pr®c®dent) nôest n®cessaire que dans le cas de la mise en îuvre des 
dispositions complémentaires de découplage sur défaut du réseau HTB. 

Lôordre de t®l® d®couplage est destin® ¨ commander lôouverture imm®diate du ou des organes de 
d®couplage. La dur®e de maintien de lôimpulsion de d®clenchement nôa pas ¨ d®passer le temps dôaction 
des relais à minimum de tension ou fréquence de la protection complémentaire qui sont prévus pour assurer 

le maintien de lôordre de d®couplage pendant toute la dur®e des coupures non fugitives.  

La transmission de lôordre de t®l® d®couplage est assur®e au moyen dôune liaison sp®cialis®e permanente 
de télécommunication ou dôune liaison en c©ble pilote comportant ¨ chaque extr®mit® (au poste source et au 
poste de livraison du site de production) une protection contre les surtensions 50 Hz et un équipement de 
t®l®action ou de transmission dôordre assurant la surveillance du circuit de transmission. Les équipements de 
transmission mis en îuvre doivent °tre dôun type reconnu apte ¨ une utilisation dans un poste ®lectrique de 
transport.  

La d®faillance de la liaison dôasservissement ou sa mise hors service pour des raisons dôexploitation doit 
donner lieu ¨ lô®mission d'une alarme et provoquer automatiquement la suppression de la temporisation de 
la protection complémentaire. Dans cette situation dégradée, le découplage de la centrale est assuré, par la 
protection de secours en mode de fonctionnement instantané (analogue à celui dôune protection du type 
H.1). 

2.6.4.4 Avantage 

Par rapport à la protection type H.3, le type H.4 présente les avantages suivants :  

¶ absence de contrainte lors des travaux sous tension car absence de commutateur de mise en RSE,  

¶ protection adaptée aux centrales ayant la capacité de soutien au système électrique en régime 
exceptionnel de fréquence ou de tension,  

¶ d®couplage rapide ®courtant le r®gime transitoire de tension et de fr®quence li® au temps dôaction 
des relais à seuil de fréquence ou de tension,  

¶ rapidit® de d®couplage am®liorant la capacit® de la centrale ¨ maintenir lôalimentation des charges 
de lôinstallation suite ¨ une coupure de lôalimentation par le r®seau public, la reprise des charges 
intervenant alors que la fréquence a encore peu varié,  

¶ suppression presque totale des découplages injustifiés en situation perturbée du RPD.  
 

2.6.4.5 Inconvénients 

La protection nécessite une alimentation auxiliaire indépendante du réseau du type ensemble batterie +  
chargeur.  
Cette protection performante présente un coût plus important car elle nécessite une adaptation du contrôle  
commande au poste source et lôutilisation dôune liaison permanente de transmission entre le poste source et 
le site.  
 

2.6.4.6 Utilisation et restriction dôemploi 

Dans le cas o½ des dispositions compl®mentaires seraient n®cessaires pour limiter le maintien dôun d®faut 
HTB en situation de fonctionnement en r®seau s®par®, lôordre de t®l® d®couplage doit comprendre la 
détection de perte de continuité électrique cons®cutive ¨ lôouverture des disjoncteurs de lignes et des 
sectionneurs de sectionnement de barres HTB ainsi que le déclenchement du ou des relais de détection de 
défaut homopolaire HTB.  

La pr®sence dôun DRR en amont du raccordement de la centrale interdit lôutilisation de cette protection.  

 
2.6.5 La protection de découplage ex type 1.4 modifié 

 

Côest une protection de type H.4 dont les seuils de fr®quence ont ®t® resserr®s et rendus instantan®s. Cette 
protection nôest plus retenue pour les centrales de production de puissance supérieure à 5 MW et non-
marginales raccordées à un réseau HTA, du fait de sa trop grande sensibilité aux régimes exceptionnels de 
fréquence.  
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2.6.5.1 Constitution et réglages 

 

Protection de découplage 
ex type 1.4 modifié 

    

Protection de base Télé découplage 

Protection 
complémentaire 

Relais Mesure Réglage Action 

Détection des défauts 
monophasés 

Max de V0 V0 10% Vn 
Temporisée   

t0 + 0,5 s 

Détection des défauts 
polyphasés 

Mini de U 
3 tensions 

composées 
85 % Um 

Temporisée   
t1 + 0,5 s 

Creux de tension de forte 
amplitude 

(désynchronisation) 
Mini de U 

 
3 tensions 

composées 
25 % Um Instantanée 

Marche en réseau séparé 

Mini de U  
3 tensions 

composées 
85 % Um 

Temporisée   
t1 + 0,5 s 

Max de U 
1 tension 

composée  
115 % Um 

Temporisée   
0,2 s 

Mini de f 
1 tension 

composée 
49,5 Hz Instantanée 

Maxi de f 
1 tension 

composée 
50,5 Hz Instantanée 

Faux couplage sur 
réenclenchement HTA et 

permutation de 
transformateur HTB/HTA 

Télé découplage instantané 

 

 
Pour permettre une d®tection rapide dôune perte de liaison au réseau général, les seuils du relais de 
fréquence sont resserrés à 49,5 Hz et 50,5 Hz. Ce relais doit avoir un temps de réponse maximal de 175 ms 
et présenter une insensibilité aux régimes transitoires et à la baisse de tension jusquô¨ 20 % de Um. Un 
relais Mini U à 25 % Um est nécessaire pour assurer le découplage en cas de baisse importante de la 
tension de mesure de la fréquence. Les deux autres relais Mini de U à 25 % Um sont mis en place sur 
demande du producteur pour assurer la protection contre les faux couplages consécutifs à un creux de 
tension de forte amplitude.  

2.6.5.2 Avantages 

¶ Justification par lôutilisation du crit¯re fr®quence métrique pour la détection de la marche en réseau 
séparé HTB.  

¶ Absence de contrainte lors des travaux sous tension car absence de commutateur de mise en 
R.S.E. 

¶ Découplage rapide sans attente de variation de la fréquence ou de la tension.  

¶ D®couplage fiable en lôabsence de variation de la fr®quence ou de la tension.  

¶ Suppression presque totale des découplages injustifiés en situation perturbée du RPD.  
 

2.6.5.3 Inconvénients 

¶ D®couplage inopportun lors dôune baisse g®n®rale de la fr®quence. 

¶ La protection nécessite :  

ü une alimentation auxiliaire indépendante du réseau du type ensemble batterie + chargeur,  
ü des transformateurs de tension de classe protection afin de fiabiliser la mesure par le relais 

de fréquence et de tension pour des valeurs très faibles de tension.  
 

Cette protection performante est coûteuse et nécessite une adaptation du contrôle commande au poste 
source.  
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2.6.5.4 Utilisation et restriction dôemploi 

Elle a ®t® utilis®e en place dôune protection de type H.4 lorsque lôalimentation HTB du poste source ®tait  
soumise à des réenclenchements rapides non verrouillés par la tension en retour. 
Lôexistence dôun DRR en amont du raccordement de la centrale interdit lôutilisation de cette protection. 
 
2.6.6 La protection de découplage type H.5 
 

La protection de découplage type H.5. comporte les mêmes relais de mesure que la protection type H.4, la 
diff®rence consistant en lôabsence de circuit de télé découplage.  

2.6.6.1 Constitution et réglages 

 

Protection de découplage type H.5 Relais Mesure Réglage Action 

Détection des défauts monophasés Max de V0 V0 10% Vn 
Temporisée   t0 

+ 0,5 s 

Détection des défauts polyphasés Mini de U 
3 tensions 
composées 

85 % Um 
Temporisée   t1 

+ 0,5 s 

Creux de tension de forte amplitude 
(désynchronisation) 

Mini de U 
3 tensions 
composées 25 % Um Instantanée 

Marche en réseau séparé 

Mini de U  
3 tensions 
composées 

85 % Um 
Temporisée   t1 

+ 0,5 s   

Max de U 
1 tension 
composée  

115 % Um Instantanée 

Mini de f 
1 tension 

composée 
47,5 Hz 

Temporisée   t1 
+ 0,5 s 

Maxi de f 
1 tension 

composée 
51 Hz 

Temporisée   t1 
+ 0,5 s 

Faux couplage sur réenclenchement 
HTA 

Présence 
tension en 
retour sur 

départ HTA 

3 tensions 
simples issues 
des diviseurs 

capacitifs 

0,2 Vm Instantanée 

 

 
Le découplage est assuré, après ouverture de la liaison HTB, par la détection instantanée de la marche en 
réseau séparé, décelable par une variation de la fréquence. 

Pour permettre une détection rapide, les seuils du relais de fréquence sont resserrés à 49,5Hz et 50Hz. Le 
relais doit avoir un temps de réponse maximal de 175 ms et avoir une insensibilité aux régimes transitoires 
et ¨ la baisse de tension jusquô¨ une tension de 20% de Um. Un relais Mini de U à 25% Um est nécessaire 
pour assurer le découplage en cas de baisse importante de la tension de mesure de la fréquence. Les deux 
autres relais Mini de U à 25 % Um sont mis en place sur demande du producteur pour assurer la protection 
contre les faux couplages consécutifs à un creux de tension de forte amplitude.  

La temporisation du relais Mini de U 85% est réglée à une valeur t1 + 0,5 s avec t1 égal à la plus forte 
temporisation des protections de phase des départs HTA du poste.  

Cette variante de la protection type H.4 est adaptée aux départs dédiés à un site de production dans les cas 

o½ la rapidit® de d®couplage nôest pas essentielle.  

En cas de défaut monophasé sur le départ, maintenu après ouverture du disjoncteur le relais de tension 
homopolaire au terme de la temporisation, déclenche le découplage. Le découplage au terme de la 
temporisation du relais de tension ou de fr®quence nôintervient quôen cas de d®faut polyphas® ou dôextinction 
du défaut homopolaire.  

Dans le cas dôun d®part HTA sur lequel sont effectués des réenclenchements, un relayage de présence 
tension pourra être installé à la demande du producteur pour différer la fermeture du disjoncteur de départ 
jusqu'à passage de la tension sous le seuil de 20% Vm.  
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2.6.6.2 Avantages 

¶ Protection adaptée aux centrales ayant la capacité de soutien au système électrique en régime  
exceptionnel de fréquence ou de tension. 

¶ Diminution du nombre de découplages injustifiés.  
Par rapport à la protection type H.2, les temporisations proposées assurent la suppression presque 
totale des découplages injustifiés en situation perturbée du RPD.  
 

2.6.6.3 Inconvénients 

¶ N®cessit® dôune source auxiliaire ¨ courant continu.  
La temporisation des relais de détection des défauts polyphasés nécessite une alimentation 
auxiliaire indépendante du réseau du type ensemble batterie + chargeur.  

¶ N®cessit® dôun dispositif de mise en RSE (R®gime Sp®cial dôExploitation)   
Le relais de tension homopolaire, le relais de fréquence et les relais à minimum de tension étant 
temporisés, un dispositif de mise en RSE est nécessaire pour supprimer ces temporisations lors des 
travaux sous tension sur le départ HTA raccordé à la centrale.  

 
 

2.7 Différents types de protection BT 
 
On retient trois types de protections utilisables pour certaines installations raccordées au réseau public HTA 
et pour celles raccordées au réseau public BT.  

Protections de 
découplage BT 

Type B.1                                      
(ex type 2.1) 

Type B.2                                  
(ex type 2.2) 

Sectionneur automatique            
DIN VDE 0126 

Détection des 
défauts monophasés 

HTA 
Non réalisée Non réalisée Non réalisée 

   
Max impédance             

raccordement amont 

Séparation du 
réseau amont 

  
Z rac < 1,25 puis 1,75Ý                      
æZ rac < +0.5 Ý 

   Temporisée 

   5 secondes 

Détection des 
défauts polyphasés 

Mini de V 
 

Instantanée 
85% Vn 

Mini de V 
 

Instantanée 
85% Vn 

Mini de V 
 

Instantanée                                      
80% Vn 

 Mini de V Mini de V Mini de V 

 Instantanée Instantanée Instantanée 

 85% Vn 85% Vn 80% Vn 

Marche en réseau 
séparé 

Maxi de V Maxi de V Maxi de V 

Instantanée Instantanée Instantanée 

115% Vn 115% Vn 115% Vn 

   

Mini de f  Mini de f 

 Instantanée  Instantanée 

 
49,5 Hz  49.8 Hz 

Maxi de f  Maxi de f 

 Instantanée  Instantanée 

 50,5 Hz  50,2 Hz 
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2.7.1 La protection de découplage type B.1 
 

Cette protection de d®couplage dont lôaction est instantan®e doit pouvoir d®celer les diff®rents types de 
défaut survenant sur le réseau BT et sur le réseau HTA dont est issu le réseau BT. Faute dôacc¯s ¨ la 
tension homopolaire HTA et de signification de la tension homopolaire BT, elle ne comporte que des relais 
de surveillance de la fréquence et de la tension BT au point de raccordement du producteur. Ceci suppose 
que la variation de ces grandeurs qui résulte du passage en réseau séparé soit suffisamment rapide et 
importante pour se traduire par un découplage quasi instantané.  

 
2.7.1.1 Constitution et réglages 

 

Protection de découplage 
type B.1 

Relais Mesure Réglage Action 

Détection des défauts 
polyphasés 

Mini de V 
3 tensions 

simples 
85 % Vm Instantanée 

Marche en réseau séparé 

Mini de V 
3 tensions 

simples 
85 % Vm Instantanée 

Max de V 
1 tension 

simple 
115 % Vm Instantanée 

Mini de f 
1 tension 

simple 
49,5 Hz Instantanée 

Maxi de f 
1 tension 

simple 
50,5 Hz Instantanée 

 
2.7.1.2 Restrictions dôemploi 

Les protections de type B.1 sont réservées aux installations comportant moins de 250 kVA de générateurs 
électriques raccordés par un branchement au RPD BT ou par un poste de livraison HTA ne disposant pas de 
transformateurs de mesure de la tension HTA.  

Nota Le d®couplage dans le temps dôun r®enclenchement rapide est g®n®ralement obtenu lorsque la 
condition suivante est respectée :  

Pmin départ > 2 Ɇ PG type2 
avec :  

Pmin départ   Puissance minimale appel®e par le d®part y compris celle de lôinstallation du client  

Ɇ PG type2              Somme des puissances maximales pouvant être fournies par les installations de 

                  production couplées sur le départ et équipées de protection de type B.1.  

 
Cette condition sôapplique sur les puissances des sources ®quip®es de protection de type B.1 
raccordées sur le départ HTA.  

 
2.7.1.3 Avantages 

La protection type B.1 ne n®cessite pas la mise en îuvre dôun dispositif additionnel pour la mise en RSE 
(R®gime Sp®cial dôExploitation) puisqu'elle est ¨ action instantan®e.  
Lôalimentation des relais et de la commande du disjoncteur de d®couplage peut °tre ¨ courant alternatif et 
dépendante du réseau puisque toute disparition de la tension BT doit entraîner un découplage instantané.  
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2.7.1.4 Inconvénients 

Lôaction instantan®e des relais de protection peut occasionner certains d®couplages injustifi®s, par exemple 
lors du creux de tension accompagnant un défaut polyphasé affectant un départ HTA adjacent.  

Des faux couplages, lors du r®enclenchement rapide, sont possibles du fait de lôabsence de d®tection 
homopolaire HTA. Cependant lôinstallation dôun relayage de pr®sence de tension ligne pour diff®rer le 
r®enclenchement ne sôimpose pas, mais la possibilité de réenclenchement rapide doit être précisée au 
producteur pour prise en compte dans la conception de la centrale.  

2.7.2 La protection de découplage type B.2 

 
Cette protection de découplage est une version simplifiée de la protection B.1 qui a été utilisée pour les sites 
de très faible puissance.  
Elle ne comporte que des relais de surveillance de la tension BT au point de raccordement du producteur. 

Elle nôest plus retenue car tous les relais modernes destin®s ¨ la protection de découplage comportent une 
fonction de seuil maxi et mini de fréquence.  

2.7.2.1 Constitution et réglages 

Protection de découplage 
type B.2 

Relais Mesure Réglage Action 

Détection des défauts 
polyphasés 

Mini de V 
3 tensions 

simples 
85 % Vn Instantanée 

 Mini de V 
3 tensions 

simples 
85 % Vn Instantanée 

Marche en réseau séparé     

 Max de V 
1 tension 

simple 
115 % Vn Instantanée 

 
2.7.2.2 Avantages 

La protection type B.2 ne n®cessite pas la mise en îuvre dôun dispositif additionnel pour la mise en RSE 
(R®gime Sp®cial dôExploitation) puisqu'elle est à action instantanée.  

Lôalimentation des relais et de la commande du disjoncteur de d®couplage peut °tre ¨ courant alternatif et 
dépendante du réseau puisque toute disparition de la tension BT doit entraîner un découplage instantané.  

2.7.2.3 Inconvénients 

Lôaction instantan®e des relais de protection peut occasionner certains d®couplages injustifiés, par exemple 
lors du creux de tension accompagnant un défaut polyphasé affectant un départ HTA adjacent.  

Les risques de faux couplage lors du r®enclenchement rapide sont accrus par lôabsence de surveillance de 
la fréquence.  

2.7.3 Le sectionneur automatique selon DIN VDE 0126 
 

Cette protection de découplage est incorporée à un sectionneur automatique ou à un onduleur de puissance 
dans le cas dôune installation photovoltaïque. Elle est destinée à déceler les différents types de défaut 
survenant sur le r®seau dôalimentation BT et sur le r®seau HTA dont est issu le r®seau BT. La mise en 
îuvre de plusieurs modules (sectionneurs ou onduleurs int®grant cette protection de découplage) dans une 
m°me installation est possible dans la limite dôune puissance install®e inf®rieure ou ®gale ¨ 250 kVA.  
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2.7.3.1 Constitution et réglages 

 

Type DIN VDE 0126 Relais Mesure Réglage Action 

Détection des défauts 
polyphasés 

Mini de V 
Tension 
simple 

80 % Vn Instantanée 

 Mini de V 
tension 
simple 

80 % Vn Instantanée 

Marche en réseau séparé 

Max de V 
 
 
 

Mini de f 

Tension 
simple 

 
 

Tension 
simple 

115 % Vn 

 
 
 
 
 

49,8 Hz 

Instantanée 
 
 
 

Instantanée 

 Maxi de f 
Tension 
simple 

50,2 Hz Instantanée 

Perte de réseau amont 
Max de Z 

 
Max de æZ 

Impédance 
raccordement 

amont 

1,25 Ý au 
couplage puis 
1,75 Ý 

 
+ 0.5Ý 

Temporisée   
5 secondes 

 
2.7.3.2 Avantages 

Cette protection incorpor®e ¨ lô®quipement est mise en service sans intervention du Distributeur, mais 
nécessite une homologation qui doit être attestée par le fabricant. La présence de la fonction surveillance de 
lôimp®dance amont permet son raccordement sur lôinstallation int®rieure sans disposition compl®mentaire de 
surveillance de la liaison au réseau amont.  
Cette protection est r®gl®e, test®e en usine par le fabricant et nôest pas modifiable sur site.  

Elle assure en outre le contr¹le de lôisolement de la partie ¨ courant continu avant couplage au r®seau, la 
protection contre les contacts indirects de la partie à courant continu du générateur (différentiel haute 
sensibilit® en courant continu et alternatif) ainsi que la fonction d®tection de lôinjection vers le r®seau de 
distribution de courant continu (seuil 1A).  

2.7.3.3 Inconvénients 

Lôaction instantan®e des relais de protection peut occasionner certains découplages injustifiés, par exemple 
lors du creux de tension accompagnant un défaut polyphasé affectant un départ HTA adjacent.  
Les découplages ou refus de couplage sont possibles sur les réseaux BT long conduisant à une impédance 
totale de raccordement (r®seau + installation int®rieure) > 1,25 Ý. Le d®couplage peut aussi °tre cons®cutif 
à un défaut interne au générateur. Les causes des déclenchements sont signalées en face avant du 
sectionneur.  

 
2.8 Critères de choix 
 
Le choix dôune protection de d®couplage incombe au producteur. Celui-ci doit prendre en compte outre la 
recherche de performance économique de son projet de production, sa compatibilité avec les impératifs 
techniques de fonctionnement de son raccordement et de la desserte des autres utilisateurs du réseau.  

Chaque projet de production implique donc une concertation, qui débute par la remise du projet du 
producteur et la réponse de SRD qui donne son accord ou signifie les impératifs techniques non pris en 
compte.  

Les impératifs techniques du distributeur visent au maintien :  

¶ de la performance du plan de protection coordonné,  

¶ de la contribution de lôinstallation de production au fonctionnement du syst¯me ®lectrique et ¨ son 
économie,  

¶ du niveau de qualité de desserte des utilisateurs du réseau.  
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Pour éclairer les impératifs techniques évoqués précédemment, les arbres de décision sont proposés dans 
la fiche « Etude de la protection de découplage » du référentiel technique de SRD. 

2.9 Insertion des protections de découplage 
 
2.9.1 Dispositions pratiques 
 
La protection de découplage doit être installée dans le poste de livraison ou à proximité immédiate. Dans 
tous les cas, elle est accessible en permanence au Distributeur pour les besoins de lôexploitation du réseau 
de distribution, notamment lôacc¯s ¨ la cl® du RSE.  

La protection de d®couplage doit °tre ®quip®e de dispositifs permettant lôessai sur site des relais et des 
circuits et le cas échéant des temps de déclenchement, ces dispositifs sont scellés par le Distributeur (Boites 
dôessai tension, d®clenchementé).  

Les réglages des relais et les raccordements correspondant à la protection de découplage doivent être 
rendus inaccessibles ¨ lôutilisateur. A cet effet, les bo´tiers de relais ou lôensemble des tiroirs modulaires, 
ainsi que leurs bornes de raccordement sont normalement placés dans un coffret fermé et scellé par le 
Distributeur.  

La face avant de ce coffret est de pr®f®rence vitr®e pour permettre ¨ lôutilisateur de conna´tre lô®tat de la 
protection, consulter les réglages et le cas échéant interroger les protections.  

2.9.1.1 Spécifications des circuits de mesure des protections de type H 

 

Un jeu de trois transformateurs de tension  
3100

3Un
Volt est n®cessaire ¨ lôalimentation des 

protections de découplage de type H.   

Ces transformateurs de mesure de tension doivent être placés de façon à permettre la surveillance de la 
tension du r®seau HTA et en cons®quence raccord®s cot® r®seau en amont de lôappareil de protection 
générale NF C 13-100.  

Afin de pr®server la pr®cision et la fiabilit® du comptage, il est pr®f®rable dôinstaller des transformateurs de 
tension à double enroulement secondaire, un enroulement étant alors réservé au comptage et au dispositif 
de mesure de la qualité.  
Une seconde cellule équipée de 3 transformateurs de tension, contiguë à la cellule TT comptage peut être 

également installée.  
Lôusage partag® des transformateurs de tension n®cessite la r®alisation dôun bilan des puissances appel®es 
par les différents usages. Les circuits dôutilisation doivent °tre s®par®s par usage, identifi®s et prot®g®s de 
façon indépendante par des fusibles à basse tension type gG de courant nominal 10 A.  

 
Exemple  

Å  Circuit 1  

è La protection de découplage  

ᾛ à partir des tensions simples :  

Ā les relais à maximum de tension homopolaire, 

ᾛà partir des tensions composées :  

Ā les relais à mini-maxi tension composée, 
Ā les relais à mini-maxi fréquence.  

Å  Circuit 2  

è  
è mesure de la qualité de fourniture  

Å  Circuit 3  

è La référence de la tension réseau destinée au producteur (synchro-coupleur,...)  
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2.9.1.2 Spécifications des circuits de mesure des protections de type B 

Dans le cas dôune installation aliment®e par le r®seau public de distribution BT, les circuits de mesure de la 
protection de découplage doivent être raccordés en aval du point de livraison défini par la norme NFC14-
100. La prise de mesure sur les circuits de comptage, en amont de lôappareil g®n®ral de commande et 
protection (AGCP) nôest plus autoris®e car elle pr®sente de grandes difficult®s de r®alisation et de protection.  
Dans le cas dôune installation aliment®e par un poste de livraison HTA, les circuits de mesure peuvent °tre 

raccordés à deux endroits.  

¶ En amont du dispositif g®n®ral de sectionnement de lôinstallation BT Pour les postes de livraison ¨ 
comptage BT, les circuits doivent alors pr®senter les dispositions dôisolement et de protection 
retenues pour les circuits de comptage.  

¶ Dans lôinstallation int®rieure ¨ basse tension de lôutilisateur Les circuits sont alors conus et prot®g®s 
comme les circuits dôutilisation conform®ment au sch®ma de liaison ¨ la terre de lôinstallation.  

 

La prise de mesure dans lôinstallation BT doit °tre accompagn®e de dispositions complémentaires de façon à 
d®tecter une s®paration de lôinstallation cons®cutive ¨ une ouverture de lôappareil g®n®ral de commande et 
de protection et à éviter tout renvoi de tension de lôinstallation vers le r®seau. 

2.9.1.3 Alimentations auxiliaires de la protection de découplage 

 

Suivant le type de protection de découplage, l'alimentation des relais et circuits de déclenchement sera 
assur®e depuis lôinstallation int®rieure de lôutilisateur de deux faons.  

¶ Les relais et circuits de déclenchement des protections de type H.1, H.2, B.1 et B.2 peuvent être 
aliment®s par une tension simple alternative 230 V issue dôun transformateur de puissance HTA/BT 
raccord® en amont de lôappareil de d®couplage.  
Cette alimentation ne doit pas être affectée par un défaut monophasé survenant sur le Relais HTA.  

¶ Les relais et circuits de déclenchement des protections de type H.3, H.4 et H.5 modifié doivent être 
alimentés par une source indépendante du réseau, tel un ensemble redresseur batterie, commune 
ou non avec celle de la protection générale du poste de livraison NF C 13-100 lorsque celle-ci en 
nécessite une.  
Les batteries de démarrage des groupes de production sujettes à des baisses importantes de 
tension ne peuvent °tre utilis®es pour lôalimentation auxiliaire des relais de protection.  
 

2.9.2 Coordination entre protections de d®couplage et dôinstallation 
 
Le concepteur de lôinstallation doit mettre en îuvre sur les parties dôinstallation situ®es en aval dôun appareil 
de découplage placé sur un circuit exploité à la tension du réseau public de distribution, des dispositions de 
contr¹le dôisolement pr®alable ¨ leur couplage ou dôun verrouillage de lôautomate de reprise en cas de 
d®couplage cons®cutif ¨ un d®faut dôisolement de lôinstallation. 

 
Ceci est nécessaire car la protection de d®couplage nôest pas toujours s®lective avec les protections de 
lôinstallation. En effet par son action instantan®e, la protection de d®couplage peut r®agir plus rapidement 
que la protection générale voire une protection divisionnaire et parfois assurer lô®limination de certains 
d®fauts dôisolement de lôinstallation situ®e en aval du point de découplage. 

 
Lôabsence de prise en compte dôun d®faut dôisolement est dommageable pour lôinstallation comme pour la 
qualit® dôalimentation des utilisateurs du r®seau car il sera nécessairement suivi de multiples remises sous 
tension de la partie dôinstallation en d®faut par lôaction dôun op®rateur ou de lôautomate de reprise ou de 
couplage. 

 
Compte tenu de ces cons®quences, il appartient ¨ lôutilisateur de mettre en îuvre les dispositions 
dôinformation des intervenants et de verrouillage de lôautomate de reprise de service ou de couplage en 
pr®sence dôun d®faut (en utilisant par exemple lôinformation instantan®e de d®faut issue de la protection 
g®n®rale ou dôune autre protection, ou un contr¹le dôisolement pr®alable au couplage au r®seaué). 

R®ciproquement, la protection de d®couplage nôest pas sollicit®e par le plus grand nombre des  d®fauts 
d®tect®s par les protections internes ¨ lôinstallation, notamment ceux d®tect®s par la protection générale et 

pouvant °tre maintenus par sa source de production. Il appartient ¨ lôutilisateur de prendre les dispositions 
compl®mentaires pour assurer lô®limination de ces d®fauts par d®couplage de la source ou par 
fonctionnement de protections divisionnaires.  
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2.10 Choix des relais 
 

Les relais de protection de découplage ainsi que la protection NF C 13-100 doivent °tre dôun type autoris® 
dôemploi par le distributeur.   

Il existe deux familles de matériel.  

¶ Les protections électromécaniques ou ®lectroniques ne disposant pas de moyen dôautocontr¹le. Les 
protections NF C 13-100 et de découplage sont nécessairement distinctes.  

¶ Les protections de type num®rique disposant de moyen dôautocontr¹le (dit ñ chien de garde ò)  
Les protections générales de poste de livraison NF C 13-100 et de découplage peuvent être 
distinctes ou partager la même logique de traitement et être intégrées dans un boîtier commun. 
Dans tous les cas, la d®faillance d®tect®e dôune protection doit °tre signal®e localement et donner 
lieu à une alarme reportée dans un local ou emplacement habituellement surveillé pour que cette 
situation rare mais grave puisse donner lieu à une action rapide et adaptée du personnel chargé de 
la surveillance et de la conduite du site.  
La convention dôexploitation pr®cise le circuit des ®changes dôinformation et les actions ¨ mener 
entre producteur et distributeur (devoir dôinformation mutuelle, les actions ¨ mettre en îuvreé).  

2.11 Appareil de couplage / découplage 
 
2.11.1 Généralités 
 

La protection de découplage, lors dôune anomalie externe ¨ lôinstallation, doit s®parer la centrale de 
production du r®seau de distribution publique. Elle commande ¨ cet effet lôouverture dôun organe de coupure 
qui est d®sign® par ñappareil de d®couplage ò.  
Les appareils suivants peuvent °tre utilis®s dans la limite de leur capacit® de coupure et dôendurance :  

¶ disjoncteur HTA,  

¶ combiné interrupteur - fusibles HTA,  

¶ contacteur HTA,  

¶ disjoncteur BT,  

¶ contacteur BT.  
 
2.11.2 Choix de lôappareil 
 
Lôappareil de d®couplage doit :  

¶ présenter une tenue au courant de court-circuit sup®rieure ¨ lôapport maximal du r®seau au point de 
livraison et au courant maximal de court circuit fourni par la centrale de production pendant le temps 
de réponse de la protection de découplage,  

¶ assurer ¨ lôissue de ce temps la coupure et le sectionnement de tous les conducteurs actifs de 
raccordement du ou des générateurs électriques,  

¶ pr®senter un temps de r®ponse ¨ un ordre dôouverture (entre la r®ception de lôordre par la bobine 
dôouverture et lôouverture totale des contacts) inférieur à 100 ms pour une coupure par appareil HTA 
et à 50 ms pour une coupure en BT.  

 

Le choix doit ®galement prendre en compte la fr®quence des manîuvres de d®couplage (motiv®es par 
lôexploitation courante et par le fonctionnement des protections).  

Pour ®viter tout risque de renvoi de tension de lôinstallation vers le r®seau, la fermeture de lôappareil de 
d®couplage ne doit pas °tre possible en lôabsence de tension sur le r®seau. Le cas ®ch®ant, elle doit °tre 
verrouillée par un contact du relais auxiliaire de découplage.  

2.11.3 Emplacement 
 

Lôappareil de d®couplage est g®n®ralement distinct de lôappareil de protection g®n®rale HTA prescrit par la 
norme des postes de livraison NF C 13-100 ou de lôappareil g®n®ral de protection et de commande (AGCP) 
des branchements BT à puissance surveillée relevant de la norme C14-100.  

Pour les installations BT < 36 kVA alimentées par un branchement BT à puissance limitée (ex tarif bleu), 
lôappareil de d®couplage est toujours distinct du disjoncteur de branchement.  

Lôemplacement de lôappareil de d®couplage doit °tre tel que son ouverture :  

¶ garantisse la s®paration entre lôinstallation de production et le r®seau public de distribution,  

¶ soit sans effet sur lôalimentation par le r®seau des circuits de mesure du comptage,  

¶ soit sans effet sur lôalimentation par le r®seau des relais de mesure de la protection de d®couplage.  
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Lôappareil de d®couplage est généralement unique. 
Cependant lorsquôil y a sur un site plusieurs tranches de production, il est possible de faire agir la protection 
de découplage sur plusieurs appareils de coupure pour séparer du réseau un générateur ou une partie 
d'installation alimentée par un ou plusieurs générateurs. Si ces appareils ne sont pas tous situés dans le 

même local que le poste de livraison ou dans un local contigu, il faut s'assurer des procédures ou 
dispositions constructives pour la réalisation des vérifications de fonctionnement de ces appareils (circuits de 
retour de position, consignation ou enregistreur d'état...).    

2.12 Chaîne et relais auxiliaire de découplage 
 

La chaîne de découplage comporte :  

¶ la chaîne de contact de la protection de découplage,  

¶ le relais auxiliaire de découplage,  

¶ la liaison entre le relais auxiliaire et la bobine de déclenchement,  

¶ la bobine de déclenchement.  
 
Le relais auxiliaire de découplage a pour rôle :  

¶ dôadapter le pouvoir de coupure du contact aux caract®ristiques de la bobine dôouverture de 
lôappareil de d®couplage, en particulier dans le cas o½ cet appareil serait un contacteur,  

¶ éventuellement, de commander plusieurs appareils de découplage,  

¶ éventuellement, de délivrer un acquit au retour des conditions normales du réseau,  

¶ dôavoir un temps de r®ponse au d®clenchement inf®rieur ou ®gal ¨ 30 ms.  
 

En général, le relais auxiliaire et la bobine de déclenchement doivent fonctionner à manque de tension, que 
lôalimentation auxiliaire soit ¨ courant alternatif ou ¨ courant continu. Sur demande expresse du gestionnaire 
de lôinstallation de production, le Distributeur peut accepter le recours ¨ une logique de déclenchement à 
émission de tension lorsque les dispositions proposées permettent de garantir la disponibilité de la protection 
en cas de panne dôun auxiliaire. Le doublement complet de la fonction protection de d®couplage ¨ ®mission 
de tension (relais auxiliaire, circuits, bobines), issu de deux sources permanentes et indépendantes et 
mutuellement surveillées et alarmées, peut convenir. 

Les actions ¨ engager ¨ lôapparition dôune alarme sont alors pr®cis®es dans la convention dôexploitation. Si 
les relais de mesure, la chaîne de contact et le relais auxiliaire de découplage ne sont pas alimentés par la 

m°me alimentation prot®g®e (sans autre protection divisionnaire), il convient de sôassurer que dans tous les 
cas la logique de fonctionnement par absence de tension est maintenue ¨ lô®gard de chacun des 
composants et sources mis en îuvre.  

Le relais auxiliaire de découplage se situe obligatoirement dans lôarmoire protection de d®couplage.  

La liaison entre le relais auxiliaire de découplage et la bobine de d®clenchement est constitu®e dôun c©ble 
dédié sans point de coupure accessible. ñ Les circuits dôalimentation et dôouverture doivent °tre ®galement 
rendus inaccessibles ¨ lôutilisateur (article 435 norme NF C 13-100) ò. Ceci a pour but de limiter les risques 
dôintervention intempestive sur cette liaison et donc de dysfonctionnement.  

2.13 Inhibition de la protection de découplage 
 

Lôinhibition de lôaction de la protection de d®couplage est g®n®ralement n®cessaire aux installations pouvant 
se trouver par période soit totalement consommatrices soit productrices et consommatrices.  

2.13.1 Installations dont la production nôest pas en service permanent 
 

En p®riode dôarr°t de la production, les charges raccord®es en aval de lôappareil de d®couplage peuvent 
subir des coupures dôalimentation suite au fonctionnement de la protection de d®couplage. Pour ®viter ces 
fonctionnements injustifi®s, il est possible de pr®voir lôinhibition de lôaction de la protection de d®couplage 
lorsque les organes de couplage de toutes les machines de production sont ouverts.  

2.13.2 Installations s®par®es en deux par lôappareil de d®couplage 
 

Lors dôune coupure prolong®e du r®seau de distribution, le client peut vouloir assurer lôalimentation de son 
installation par sa source autonome en délestant si besoin certaines charges. Dans ce cas, lôaction de la 
protection de d®couplage doit °tre inhib®e lors de la s®paration compl¯te de lôinstallation du r®seau de 
distribution, obtenue par ouverture de lôappareil de sectionnement g®n®ral.  
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2.13.3 R®alisation de lôinhibition 
 
La fonction d'inhibition est commandée à émission de tension. Une signalisation sur la protection de 
découplage doit obligatoirement être associée à cette fonction. Une alimentation auxiliaire permanente et 
indépendante du réseau de distribution est nécessaire.  
En cas de réalisation par relayage, le relais doit être placé dans l'armoire protection de découplage. 
Lôinhibition doit alors shunter la cha´ne des contacts de la protection de d®couplage afin d'assurer une 
surveillance du bon état de fonctionnement du relais auxiliaire de découplage.  

Pour ®viter toute remise sous tension m°me involontaire du r®seau public, lôinhibition doit intervenir apr¯s 
s®paration du r®seau de lôinstallation de production et doit dispara´tre avant toute liaison au r®seau de la 
partie dôinstallation s®par®e. La commande de lôinhibition est assur®e par un circuit issu des contacts 
répétiteurs de position des appareils assurant la séparation ou par un dispositif de sûreté équivalente.  

2.14 Couplage 
 
Lôorgane de couplage peut °tre diff®rent de lôappareil de d®couplage.  
Après fonctionnement de la protection de découplage, le couplage de la centrale ne doit être engagé 

quôapr¯s retour aux conditions normales dôalimentation du site pendant un temps (t secondes) ¨ d®terminer 
pour échelonner les op®rations de couplage et quôen absence de d®faut dôisolement sur lôinstallation. 
Le retour aux conditions normales de tension est g®n®ralement initialis® par un contact ñ travail ò du relais 
auxiliaire de découplage.  

 
2.15 La protection générale du poste de livraison NF C 13-100 
 
2.15.1 Principes généraux 
 

Cette protection sôint¯gre dans le plan de protection coordonn® d®crit pr®c®demment. Elle est destin®e ¨ 
®liminer les d®fauts affectant lôinstallation des utilisateurs du r®seau HTA et est donc adapt®e au régime de 
neutre du r®seau de distribution et naturellement aux caract®ristiques de lôinstallation. Ses conditions de 
mise en îuvre sont d®finies par la norme NF C 13-100.  

2.15.2 Protection g®n®rale dôune installation sans moyen de production 
 
La protection générale est constituée par un combiné interrupteur - fusibles HTA ou par un disjoncteur HTA 
selon lôintensit® de base de lôinstallation.  
Lôintensit® de base IB est ñ égale à la somme des courants assignés de tous les appareils - y compris les 
transformateurs - aliment®s directement ¨ la tension du r®seau dôalimentation ò.  

¶ La protection par interrupteur-fusibles HTA est autorisée pour une intensité de base inférieure à 45A. 

¶ La protection par disjoncteur est assur®e par deux relais ¨ maximum dôintensit® de détection des 
d®fauts polyphas®s, compl®t®s le cas ®ch®ant, par un relais ¨ maximum dôintensit® homopolaire 
pour la d®tection des d®fauts monophas®s et dans le cas dôun raccordement ¨ un r®seau en r®gime 
de neutre compensé par un relais à maximum de puissance active homopolaire.  

 

La norme NF C 13-100 précise que le réglage des relais doit être tel que le courant minimal de court circuit 
dans lôinstallation (0,8 Iccbi minimal) provoque le fonctionnement du dispositif de protection dans un temps 

permettant dôassurer une sélectivité satisfaisante avec la protection du réseau de distribution et que dans la 
mesure du possible les appels de courant résultant de la mise sous tension des installations ne doivent pas 
provoquer le fonctionnement intempestif du dispositif de protection. 

Ces deux conditions sont satisfaites si le courant de réglage est égal ou inférieur à la plus petite des deux 
valeurs suivantes 0,8 Iccbi minimal et 5 ou 8 IB. 
 
Lô®limination du courant de court-circuit doit, en règle générale, être effectuée en 0,2 seconde au plus.  
 
2.15.3 Protection g®n®rale dôune installation ®quip®e dôune centrale de production 
 
La protection générale de poste de livraison NF C 13-100 a pour vocation de fonctionner pour des défauts 

affectant lôinstallation et ne doit pas fonctionner pour des défauts affectant le réseau public de distribution.  
La pr®sence dôune installation de production coupl®e au r®seau nôaffecte pas les courants de d®faut 
monophasé HTA, mais elle modifie la valeur et la circulation des courants de défaut polyphasé. 

 
Lors dôun d®faut polyphas® en r®seau, la contribution de la centrale au courant de d®faut est illustrée par le 
schéma suivant. 
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Ce courant peut dépasser le seuil de la protection à maximum de courant de phase et provoquer le 
fonctionnement intempestif de cette protection et la coupure dôalimentation ®lectrique dôune partie ou de la 
totalit® de lôinstallation de lôutilisateur.  

2.15.3.1 Choix et réglage de la protection maximum de courant de phase 

Quatre grandeurs électriques doivent être prises en compte pour déterminer le choix et le réglage de la 
protection :  

¶ IB : somme des courants assign®s des appareils susceptibles dô°tre mis sous tension par le r®seau 
(en général les transformateurs).   
Les transformateurs de groupe mis sous tension par les machines avant couplage de lôinstallation au 
réseau HTA ne sont pas à prendre en compte.  

¶ IM : courant maximal physiquement injecté sur le réseau HTA en régime permanent par lôinstallation 
de production.  

¶ Iccbi : courant de court-circuit biphasé minimal au point le plus imp®dant de lôinstallation HTA du 
client, machine(s) de production couplée(s).  

¶ IcctriG : courant de court-circuit triphas® maximal inject® par les machines 100 ms apr¯s lôapparition 
dôun d®faut imm®diatement en amont de la protection NF C 13-100. Pour une machine synchrone, il 
sôagit du r®gime transitoire apr¯s d®faut.  

Le calcul de Iccbi et IcctriG est effectué en considérant :  

¶ la puissance de court-circuit HTB minimale rencontrée quelques semaines par an,  

¶ la valeur maximale spécifiée de la réactance de court-circuit du transformateur HTB/HTA à la prise 
médiane,  

¶ les tensions assignées primaire et secondaire spécifiées du transformateur HTB/HTA,  

¶ les autres installations de production comme découplées du réseau.  
 

Le calcul de ces courants de défaut est mené suivant la norme NF EN 60909-0.  
Les r¯gles g®n®rales de r®glage du relais ¨ maximum dôintensit® homopolaire sont conserv®es.  
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Le réglage Iréglage des relais de phase doit vérifier les conditions suivantes :  

 

 
 
 

 
 
 
 
 
 

Lorsque ces quatre conditions sont simultanément remplies, on retient pour Iréglage la plus grande des 
valeurs, soit Max (5 à 8 IB ; 1,3 IM ; 1,2 IcctriG).  

Remarque 

Généralement 1,3 IM < 1,2 IcctriG, sauf pour des moyens de production particuliers, par exemple, raccordés au 
moyen dôune interface ®lectronique.  

Cas particuliers posant problème  

¶ 5 à 8 IB > 0,8 Iccbi  
Il est impératif de privilégier un réglage à 0,8 Iccbi. Le client doit être informé du réglage adopté pour 
prendre les dispositions de limitation de lôappel de courant à la remise sous tension de son 
installation.  

¶ 1,2 IcctriG > 0,8 Iccbi  
Le réglage impératif qui est de 0,8 Iccbi présente un risque de déclenchement intempestif en cas de 
défaut polyphasé sur le réseau de distribution.  

¶ 1,3 IM > 0,8 Iccbi  
Ce cas est très peu probable, mais il est impératif de privilégier un réglage à 0,8 Iccbi et dôalerter le 
client sur les risques de déclenchement intempestif de son installation. 

 

En r®sum®, lôarbre de d®cision donn® ci-dessous doit être suivi : 

 
 

2.15.3.2 Cas de la protection générale par interrupteur ï fusibles HTA 

 

Lôapport de courant de court circuit dôune centrale de production raccord®e en aval de fusibles HTA peut 
solliciter ces fusibles sous leur courant minimal de coupure (zone de non-fusion ou de fonctionnement 
dangereux, comprise entre trois et cinq fois le courant nominal et le courant minimal de coupure). Le cas 
®ch®ant, des pr®cautions doivent °tre prises pour une telle sollicitation par mise en place dôune protection 
générale par disjoncteur.  
Les protections générales NFC 13-100 par fusibles de la norme NFC 64-210 autorisent le raccordement 
dôalternateurs jusquô¨ concurrence dôune puissance totale ®gale ¨ la puissance nominale du transformateur 
HTA/BT. 

Iréglage < 0,8 Iccbi    : condition essentielle de sécurité  

Iréglage Ó 5 ¨ 8 IB   : évite, dans la mesure du possible, les déclenchements injustifiés à la mise   
                                 sous tension des charges  

Iréglage Ó 1,3 IM    : évite les déclenchements injustifiés en régime permanent  

Iréglage Ó 1,2 IcctriG       : ®vite les d®clenchements injustifi®s lors dôun d®faut polyphas® franc sur le   

                                 réseau HTA  
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2.16 Les protections de poste source DRR 
 
2.16.1 Généralités 
 
Ces protections détectent les défauts monophasés et les défauts polyphasés affectant le réseau HTA.  

Elles sont adaptées au régime de neutre du réseau de distribution HTA. 

Elles sont constitu®es de relais ¨ maximum dôintensit® de phase et dôun relais ¨ maximum dôintensité 
homopolaire et (ou) de puissance active homopolaire. Elles agissent sur les disjoncteurs et sur les 
automatismes qui leur sont associés. 
Le pr®sent paragraphe traite de lôimpact sur les protections du poste source et des modifications ¨ y apporter 
du fait de la pr®sence dôun producteur sur un r®seau HTA. 
  
2.16.2 Impact sur le plan de protection homopolaire 
 

La pr®sence dôune ou plusieurs installations de production coupl®es au r®seau nôaffecte pas les courants de 
défaut monophasé HTA et ne modifie donc en rien les principes de réglage des protections contre les 
défauts monophasés. 

2.16.3 Impact sur le plan de protection phase 
 

La pr®sence dôune ou plusieurs installations de production coupl®es au r®seau modifie la valeur et la 
circulation des courants de défaut polyphas®. Lôapport de ces installations est une hypoth¯se 
suppl®mentaire qui doit °tre prise en compte dans lô®laboration du plan de protection phase.  

2.16.3.1 Fonctionnement intempestif des relais sur un défaut amont 

Ceci peut concerner les relais à maximum de courant de phase des protections de départ et arrivée HTA et 
des DRR. 
 
La figure suivante illustre la circulation du courant de défaut fourni par les installations de production 
raccord®es ¨ un d®part HTA lors dôun d®faut polyphas® affectant un d®part voisin. 
 

 

 

Ce courant peut dépasser le seuil de la protection à maximum de courant de phase du départ de 
raccordement et provoquer le fonctionnement intempestif de cette protection entraînant une panne de 
lôalimentation des utilisateurs du d®part.  

Ce fonctionnement intempestif provoque en outre un retard dans la localisation des ouvrages en défaut et le 
cas échéant, un dysfonctionnement des protections et/ou automatismes au poste source (protection logique 
de jeu de barres, accélération de protection de transformateur 225/20 kV...). 
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2.16.3.2 Diminution de la sensibilité des protections départ et DRR 

Lors dôun d®faut polyphas® sur une d®rivation dôun d®part arborescent accueillant une installation de 
production, on observe, par rapport au cas sans production, une diminution du courant de défaut vu par la 
protection du départ (IccHTA sur la figure ci-dessous). Cette diminution est provoquée par la contribution au 
courant de d®faut de la centrale et est analogue ¨ celle qui r®sulterait dôun allongement fictif de la d®rivation 
au bout de laquelle le d®faut a lieu. Cet effet est croissant avec la puissance de lôinstallation de production et 
lôimp®dance de la dérivation en défaut. 

 
 
La diminution des courants de défaut vus par la protection du départ se traduit par une réduction de 
sensibilité à réglage constant. Dans le cas extrême, les courants de défaut peuvent être réduits au niveau du 
courant de charge. La protection à maximum de courant de phase est alors en situation de risque 
dôaveuglement. 

2.16.3.3 Diminution de la sensibilité de la protection arrivée 

La diminution illustr®e pr®c®demment touche aussi lôarriv®e alimentant le d®part en d®faut du fait de lôapport 
des centrales couplées au réseau.  

 
 

Dans le cas d'un défaut jeu de barres, la diminution des courants de défaut vus par la protection est 
négligeable et ne remet pas en cause son réglage. Par contre, la diminution des courants de défaut vus par 
la protection en cas de défaut sur un départ, se traduit par une réduction de sa sensibilité à réglage constant 
et diminue la zone couverte par la protection arrivée en cas de défaillance de la protection départ. 
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2.16.4 Choix et réglage des protections 
 

2.16.4.1 Choix et réglage de la protection du départ 

Trois grandeurs électriques doivent être prises en compte pour déterminer le choix et le réglage de la 
protection.  

¶ Ip : courant de transit maximal en régime permanent (en schéma normal et de secours usuel) sur le 
départ (en absorption ou en refoulement de puissance).  

¶ Iccbi : courant de court-circuit minimal (en schémas normal et de secours usuel) au niveau de la 
protection d®part lors dôun d®faut biphas® sur le d®part. Lôensemble des installations de production 
desservi par le d®part est coupl® au r®seau. Attention, ce point du r®seau nôest pas n®cessairement 
le m°me quôen absence de producteur couplé au réseau. 

¶ IcctriG : courant de court-circuit maximal au niveau de la protection d®part lors dôun d®faut triphas® 
situ® imm®diatement en amont de la protection d®part. Lôensemble des installations de production 
desservi par le départ et son secours usuel est couplé au réseau. La valeur est calculée 50 ms 
apr¯s lôapparition du d®faut dans le cas dôun d®part ®quip® de r®enclencheur rapide et de 250 ms 
pour un départ avec réenclencheur lent ou sans réenclencheur.  

 
Le calcul de Iccbi et IcctriG doit être effectué en considérant :  

¶ une puissance de court-circuit HTB minimale correspondant ¨ une situation susceptible dô°tre 
rencontrée quelques semaines par an,  

¶ la valeur maximale spécifiée de la réactance de court-circuit du transformateur HTB/HTA à la prise 
médiane,  

¶ les tensions assignées primaire et secondaire spécifiées du transformateur HTB/HTA.  
 
Le calcul de ces courants de défaut est réalisé suivant la norme NF EN 60909-0.  

Le réglage Iréglage des relais de phase doit vérifier les conditions suivantes :  

 
 
 

 
 
 
Remarque  

La condition usuelle sur le réglage Iréglage des relais de phase Iréglage Ó 1,3 InTC a été remplacée par la 

condition Iréglage Ó 1,3 Ip car elle a l'avantage de permettre une plage de réglage plus grande par rapport à la 
limite du 0,8 Iccbi. En effet, Ip est en général largement inférieur à 1,3 InTC.  
Par contre, ceci implique de revoir périodiquement la valeur de réglage de la protection départ en fonction de 
l'évolution des charges sur le réseau (variation de Ip dans le temps).  
Pour des départs présentant un courant important à leur remise sous tension, le coefficient 1,3 affecté au 
courant Ip pourra être augmenté.  

Cas particuliers posant problème  

¶ 1,3 Ip > 0,8 Iccbi  
Cette situation peut apparaître dans certains cas de raccordement (voir exemple ci-dessous). 
Prendre un réglage à 0,8 Iccbi est inacceptable du fait des risques de déclenchements injustifiés de 
tous les clients desservis par le d®part. Dôautres solutions de raccordement sont donc ¨ envisager.  

¶ 1,2 IcctriG > 0,8 Iccbi  
On est confronté à un risque de déclenchement intempestif en cas de défaut polyphasé sur un 
départ voisin. La solution ¨ pr®coniser consiste en lôadjonction dôune protection directionnelle ¨ 
maximum de courant de phase à la protection à maximum de courant de phase existante. 
 

L'exemple suivant illustre les deux inégalités citées précédemment. Le graphe montre lô®volution des trois 
caractéristiques. Dès que la puissance de la source atteint 3,5 MVA, son apport à un court circuit franc au 
niveau du jeu de barres dépasse le réglage maximal de la protection du départ. Une protection directionnelle 
permet dô®viter le d®clenchement intempestif du d®part HTA. Au-dessus de 9 MVA, le niveau de réglage 
maximal de la protection de d®part est inf®rieur au courant de charge, cette protection pouvant °tre ñ 
aveugl®e ò. Le raccordement envisag® est alors inacceptable. 

Iréglage < 0,8 Iccbi    : condition essentielle de sécurité  

Iréglage Ó 1,3 Ip    : évite les intempestifs en régime permanent  

Iréglage Ó 1,2 IcctriG       : évite les intempestifs lors dôun d®faut polyphas® en amont  
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Lôarbre de d®cision donn® ci-dessous doit être suivi.  

 
























